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Résumé 

Depuis quelques années, on s'intéresse de plus en plus aux petites entreprises. De 
tiombreuses etudes ont montré que les petites entreprises sont a. l'origine de la creation 
(un nombre important d'emplois depuis dix ans au Canada. Cela soulève naturellement 
Ia question suivante : qu'en est-il des emplois dans les petites entreprises 
comparativement aux grandes entreprises? Les travailleurs y sont-ils moms souvent 
svndiqués? Y offre-t-on moms souvent un régime de pension? Les travailleurs y 
risquent-ils plus souvent d'être licenciés définitivement? Les salaires y sont-ils 
inférieurs? 

Les données tirées de l'Enquete sur l'activité du marché du travail de 1986 offrent une 
même réponse aux quatre dernières questions : affirmative. En d'autres termes, dans les 
grandes entreprises 1) les travailleurs sont plus souvent syndiques, 2) ils sont plus 
souvent proteges par un régime de pension, 3) its risquent moms d'être licenciés 
définitivement et 4) us reçoivent, en moyenne, de meilleurs salaires. Et surtout, les 
differences salariates observées ne disparaissent pas une fois isolés tes effets des 
differences attribuables au niveau d'instruction, a t'âge et aux compétences des 
travailleurs. 

Le fait que les grandes entreprises offrent de meilleurs salaires a des consequences très 
intéressantes du point de vue de l'économie du travail. Cela indique tout d'abord que 
les differences salariales entre les travailleurs canadiens tiennent peut-être, non 
seulement a des differences de niveau d'instruction, d'expérience professionrielle et de 
competence, mais aussi a des facteurs qui n'ont rien a voir avec les caractéristiques des 
travaitleurs ou -- Si l'on veut -- a. la chance. Deuxièmement, si les femmes ont moms de 
chances de travailler dans des grandes entreprises, la fameuse difference entre les 
revenus des hommes et des femmes pourrait s'expliquer en partie. Après estimation de 
ces probabilités, nous constatons que, même une fois isolé l'effet de la variable 
profession, les hommes sont plus souvent que les femmes employés par de grandes 
entreprises. Cela soulève les questions suivantes : Les femmes préfèrent-elles travailler 
dans de petites entreprises? Ont-elles été l'objet de mesures discriminatoires de La part 
des grandes entreprises dans le passé? 

Le fait que les grandes entreprises offrent de meitleurs salaires soulève également la 
question de savoir si Ia politique industrielle devrait accorder une attention particulière 
a la promotion de la creation d'emplois dans les entreprises moyennes et les grandes 
entreprises actueltes. Nos résultats ne permettent pas de donner une perspective claire 
du point de vue de la politique industrielle. A court terme, cela serait peut-etre 
souhaitable : cela pourrait contribuer a détourner une partie de la main-d'oeuvre vers 
des activités a. forte valeur ajoutée. Mais cette conclusion n'est pas nécessairement 
valable a long terme. 11 faut d'abord prouver que l'argent investi aujourd'hui dans les 
entreprises moyennes ou les grandes entreprises produira a tong terme une plus forte 
augmentation probable du nombre d'emplois a. forte valeur ajoutée que I'argent qui 
serait investi dans les petites entreprises. Ii faut ensuite tenir compte du fait que, tant 
qu'elles stimulent la concurrence entre les entreprises d'une branche d'activité donnée, 
les petites entreprises peuvent contribuer a une utilisation efficace des ressources 
économiques. 

Termes des differences salariales, revenus, marché du travail, taille de l'entreprise, 
emploi. 
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1. 	Introduction 

Depuis quelques années, on s'intéresse de plus en plus aux petites entreprises. A la 
suite des travaux de Birch (1981) aux Etats-Unis, on a souvent affirmé que les petites 
entreprises sont a l'origine d'une grande partie des emplois créés au Canada dans les dix 
dernières années [ministêre de I'Expansion industrielle régionale (1985); Secretariat de 
la petite entreprise (1983); Fédération canadienne de l'entreprise indépendante (1983)]. 
Ii s'ensuit naturellement les questions suivantes : qu'en est-il des emplois dans les petites 
entreprises comparativement aux grandes entreprises? Les travailleurs y sont-ils moms 
souvent syndiqués? Qu'en est-il de leur protection a l'égard de la retraite? Risquent-
us plus souvent d'être licenciés définitivement? L'un des objets de la présente étude est 
de répondre a ces questions. 

Nous avons également l'intention d'examiner ici le rapport qui existe entre les salaires et 
la taille des entreprises. La théorie néoclassique soutient que les salaires sont 
déterminés uniquement par le capital humain des travailleurs et par les aspects non 
monétaires des emplois eux-mêmes. Une fois ces facteurs isolés, les differences 
salariales devraient disparaltre. Les travaux récents de Krueger et Summers (1988) sur 
les differences salariales d'une branche d'activité a l'autre montrent qu'il n'en est rien 
les differences salariales persistent même une fois isolé l'effet de ces facteurs. La 
structure industrielle n'est pas seule a influer sur les salaires : la taille de l'entreprise 
semble également jouer. Les etudes américaines les plus récentes [Brown et Medoff 
(1989); Idson et Feaster (1990)] indiquent que les grandes entreprises offrent 
généralement des salaires plus élevés. Cela est-il le cas au Canada? 

Si ce l'est effectivement, cela voudrait dire que les disparités salariales a travers le pays 
ne tiennent pas seulement aux differences de niveau d'instruction et d'expérience 
professionnelle, mais également a des facteurs n'ayant pas de rapport avec les 
caractéristiques des travailleurs. C'est là une autre question a laquelle nous tenterons 
de répondre. 

Si l'on se sert des données transversales de l'Enquete sur l'activité du marché du travail 
de 1986 et que l'on isole l'effet des caractéristiques mesurables des travailleurs ainsi que 
la variable profession et les effets propres aux branches d'activité, on constate qu'au 
Canada, tout comme aux Etats-Unis, les grandes entreprises offrent genéralement de 
meilleurs salaires. Comme c'est courant dans les etudes sur les effets de la 
syndicalisation [Freeman (1984)], du type d'industrie [Krueger et Summers (1988)] ou de 
Ia taille de l'entreprise [Brown et Medoff (1989); Evans et Leighton (1989)] sur les 
salaires, on peut avancer que ces differences salariales sont attribuables a des differences 
das les compétences non observées des travailleurs. Si l'on se sert des données 
longitudinales de 1'EAMT pour isoler l'effet des differences de compétences non 
observées a valeur constante des travailleurs, on constate qu'il y a toujours un écart 
important entre les grandes et les petites entreprises. Ii faut donc bien trouver d'autres 
explications au processus de determination des salaires. Les modèles de salaires fondés 
sur le rendement offrent certaines explications, que nous examinerons brièvement ici. 
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Voici comment procède notre étude. Nous examinerons tout d'abord Ia repartition de 
l'emploi selon la taille des entreprises (paragraphe 2). Puis nous montrerons que les 
emplois (mesurés en nombre total d'heures de travail) ont les caractéristiques suivantes 
dans les grandes entreprises: 1) Les travailleurs y sont plus souvent syndiqués, 2) us y 
sont plus souvent proteges par un régime de pension, 3) us y risquent moms souvent 
d'être licenciés défimtivement et 4) its y reçoivent, en moyenne, de meilleurs salaires 
(paragraphe 3). Le salaire horaire supérieur que reçoivent les travailleurs des grandes 
entreprises est peut-être simplement attribuable au fait que les grandes entreprises 
emploient des travailleurs ayant un niveau d'instruction supérieur et une plus grande 
experience professionnelle (paragraphe 4). Si cette hypothèse Ckst exacte, le lien entre 
salaires et taille de l'entreprise devrait disparaltre une fois isolés simultanément les 
effets des diverses dimensions de la qualité de la main-d'oeuvre. Au paragraphe 5, nous 
montrerons a l'aide de techniques de regression a plusieurs variables, que cette 
hypothèse ne tient pas: même une fois isolés les effets des caractéristiques observables 
des travailleurs, les salaires offerts par les petites entreprises restent d'environ 20 % 
inférieurs a ceux des grandes entreprises. Si l'on se sert de données longitudinales pour 
tenir compte de l'influence des differences dans les compétences non observées a valeur 
constante, on constate qu'il y a toujours un écart dans les salaires. Au paragraphe 6, 
nous envisagerons d'autres explications possibles du lien entre salaires et taille de 
l'entreprise. Enfin, au paragraphe 7, nous conclurons en analysant les incidences de nos 
résultats et en proposant des voies de recherche. 

2. 	Repartition des emplois selon la taille des entreprises 

Nous entendons ici par petite entreprise une société de moms de 20 employés, par 
grande entreprise uxie société employant plus de 500 personnes et par entreprise 
moyenne une société composée de 20 a 500 employés. Nous entendons par emploi dans 
telle catégorie d'entreprise le nombre d'heures de travail effectuées en 1986 dans cette 
catégorie d'entreprise. Nous avons en outre limité notre échantillon aux emplois a 
temps plein occupés en 1986 par les travailleurs rémunérés de toutes les branches 
d'activité, exception faite de l'agriculture, de la pêche et des administrations publiques 
(voir les annexes 1 et 2 pour les sources de données) 12. On peut justifier le fait de 
limiter l'échantillon aux emplois a temps plein par le fait que ces emplois comportent 
des éléments (ex. : investissement a. long terme dans la formation, dispositions 
d'ancienneté dans les conventions salariales, régime de pension) peu susceptibles de 
caractériser les emplois a temps partiel. Ii s'ensuit que les differences observées dans 
les caractéristiques des emplois a temps plein d'une entreprise a l'autre ont des chances 
d'être attribuables a des facteurs quelque peu différents de ceux qui concernent les 
emplois a temps partiel. 

Les petites entreprises sont loin de jouer un rOle négligeable dans I'emploi : environ 
25 % des heures de travail des emplois a temps plein leur sont attribuables (voir le 
graphique 1), une plus grande proportion encore des heures de travail des emplois a 
temps partiel (44 %) et près de 27 % de l'ensemble des heures de travail (tableau i) 
leur reviennent également. 
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L'importance des petites entreprises vane énormément d'une branche d'activité a 
l'autre4  (tableau 2). Les petites entreprises forment le gros de l'emploi dans la 
construction (53 %) et dans les services aux consommateurs (43 %), mais elles sont 
beaucoup moms importantes dans les secteurs de l'exploitation forestière et de 
l'extraction minière, de la fabrication et des services de distribution. Dans le cas de ces 
trois demières branches d'activité et dans celui des services commerciaux, 45 % au 
moms de l'emploi revient aux grandes entreprises. On voit donc que l'idée que les 
petites entreprises prédominent dans tout le secteur tertiaire est erron6e 5 . 

La repartition des heures de travail selon les categories d'entreprises vane également 
beaucoup d'une province a l'autre (tableau 3). A l'exception du Nouveau-Brunswick, les 
petites entreprises jouent un role plus important comme fournisseurs d'emplois dans les 
Maritimes que dans Ia plupart des autres provinces. A l'autre extrémité du spectre, elles 
ne représentent que 21 % des heures de travail en Ontario. 

Pour résumer, les petites entreprises 1) tout comme les grandes représentent une part 
importante de l'emploi total, 2) prédominent dans les services aux consommateurs et 
dans la construction, 3) occupent une place relativement modeste dans les secteurs de 
l'exploitation forestière et de l'extraction minière, de la fabrication et des services de 
distribution et 4) ont tendance a avoir plus d'importance dans les economies plus 
modestes des Maritimes. 

	

3. 	Comparaison des emplois selon les categories d'entreprises 

Pour comparer complètement les emplois selon les categories d'entreprises, on doit tenir 
compte des divers aspects relatifs aux emplois eux-mêmes, par exemple 1) les conditions 
de travail, 2) les avantages sociaux, 3) les salaires, 4) le degré de syndicalisation, 5) le 
degré de protection par un régime de pension et 6) la probabilité pour les travailleurs 
d'être licenciés. Etant donné que l'Enquete sur l'activité du marché du travail, dont 
nous avons tire nos données, ne fournit pas d'information sur les conditions de travail ou 
les avantages sociaux, nous devrons nous pencher plutot sur les quatre derniers aspects. 
Nous nous demanderons également, étant données certaines de ces caractéristiques, si 
les travailleurs employés par de grandes entreprises jouissent d'une plus grande stabilité 
d'emploi que ceux qui sont employés par de petites entreprises. 

	

3.1 	Les salaires 

Au niveau agrege, les grandes entreprises offrent, dans les emplois a temps plein, un 
salaire horaire moyen (13,55 $) de 50 % supérieur a. celui qu'offrent les petites 
entreprises (8,85 $) (tableau 4). Cette relation positive entre salaire et taille de 
I'entreprise tient même lorsqu'on isole séparément les effets des facteurs que sont le 
niveau d'instruction, l'age, le sexe, l'état matrimonial, les grandes branches d'activité 
(graphique 2) ou les grands groupes de professions, quoique, comme nous le verrons 
plus loin, une partie de l'écart salarial disparaIt lorsqu'on isole simultanément les effets 
de ces variables. Fait intéressant, Ia relation semble moms nette dans le cas des emplois 
syndiques : l'écart en pourcentage entre le salaire moyen offert par les grandes et les 
petites entreprises descend jusqu'à environ 11 % (colonne 6). Si cela semble indiquer 
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que les syndicats réussissent a égaliser les salaires dans l'ensemble des entreprises d'une 
branche d'activité donnée ou dans un type d'emploi donné, nous verrons plus loin que, 
une fois isolés simultanément les effets des facteurs que sont les caractéristiques des 
travailleurs, La branche d'activité et le type d'emploi, la difference entre l'écart salarial 
dams les emplois non syndiqués et l'écart salarial dams les emplois syndiqués est 
nettement réduite. 

Les salaires relatifs selon les categories d'entreprises ne varient guère en fonction des 
mveaux d'instruction : selon leur niveau d'instruction, les travailleurs des grandes 
entreprises gagnent entre 46 % et 53 % de plus que leurs homologues des petites 
entreprises (les effets des autres facteurs n'étant pas isolés). Mais us varient en fonction 
des groupes d'Ages. Jusqu'a 54 ans, les travailleurs d'Age mür des grandes entreprises 
touchent des salaires relatifs plus élevés (de 27 % a 66 % voir La colonne 6). On voit 
au tableau 5 qu'une partie de ce profil d'écart entre les variables Age et salaire peut être 
attribuable au fait que les employés d'Age mür sont plus nombreux dams les grandes 
entreprises les employés des grandes entreprises présentent des profils Age/duree 
d'emploi plus abrupts. 

Les salaires relatifs selon les categories d'entreprises varient également en fonction des 
branches d'activité dams les services commerciaux et la construction 1  les salaires 
horaires offerts par les grandes entreprises ne sont respectivement que de 28 % et 33 % 
supérieurs a ceux qu'offient les petites entreprises alors qu'ils le sont de 52 % et 57 % 
respectivement dans les secteurs de la fabrication et des services de distribution. Si, 
conmie on l'a suppose plus haut, Ia syndicalisation entralne une reduction des disparités 
salariales a travers les categories d'entreprises, ces écarts divergents ne s'expliquent donc 
pas seulement par les differences de degré de syndicalisation entralne une reduction des 
disparités salariales a travers les categories d'entreprises, ces écarts divergents ne 
s'expliquent donc pas seulement par les differences de degré de syndicalisation selon les 
branches d'activité. En fait, le secteur de la fabrication et celui des services de 
distribution, qui sont les secteurs les plus syndiques, présentent des disparités salariales 
nettement plus marquees que le secteur des services commerciaux qui est celui oii les 
travailleurs sont le moms syndiqués (voir Ia colonne 5 du tableau 6). Ii est evident qu'il 
faut tenir compte d'autres facteurs, comme le niveau d'instruction, l'Age et la profession 
pour expliquer ces divers chiffres. 

Enfin, les disparites salariales semblent être moindres parmi les cols bleus (41 %) que 
parmi les cols blancs (51 %) ou que parmi les professions libérales et les cadres de 
gestion (56 %). Comme on le verra plus loin, cela peut être lie au fait que l'écart 
moyen de niveau d'instruction est moindre parmi les cols bleus que parmi les membres 
des deux autres groupes. 

3.2 	La syndicalisation 

Plus une entrepnse est importante, plus les travailleurs y sont syndiqués (tableau 6). 
Une heure de travail dams une grande entrepnse a près de cinq fois plus de chances 
d'être <syndiquée qu'une heure de travail dams une petite entreprise. Le taux de 
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syndicalisation6  augmente uniformément en fonction de la taille de l'entreprise dans 
presque toutes les branches d'activité. 

Que l'on compare les taux de syndicalisation entre petites et grandes entreprises en 
fonction des ratios (colonne 6) ou des differences entre les pourcentages (colonne 7), on 
constate d'énormes differences dans les taux relatifs de syndicalisation entre les branches 
d'activité. Les travailleurs des grandes entreprises ont sept fois plus de chances d'être 
syndiqués que ceux des petites entreprises dans le secteur des services de distribution et 
huit fois plus dans le secteur des services commerciaux, alors qu'ils n'ont que deux fois 
plus de chances de l'être dans le secteur de La construction et celui des services 
commerciaux. Dans le cas de ces deux dernières branches d'activité, les raisons de cet 
écart minime (quoique marque) des taux de syndicalisation ne sont probablement pas les 
mêmes. Dans le secteur de la construction, les syndicats réussissent, dans les petites 
entreprises, a relier une partie importante (29 %) des heures de travail a des emplois 
proteges par une convention collective. Le fait qu'ils n'y parviennent pas aussi bien dans 
d'autres branches d'activité (us y atteignent un pourcentage maximal d'environ 15 % 
dans le secteur de la fabrication) semble expliquer la relative uniformité des taux de 
syndicalisation dans La construction. Le même raisonnement ne s'applique pas aux 
services commerciaux. Dans cette branche d'activité, la predominance des cols blancs 
(comxnis, ingénieurs, architectes, comptables, avocats) explique probablement 
l'uniformité des taux de syndicalisation (très faibles) des petites et grandes entreprises 7 . 

Les services aux consommateurs ont des taux de syndicalisation très inegaux du point de 
vue des ratios, mais moms inégaux du point de vue des differences. Enfin, de ces deux 
points de vue, le secteur de l'exploitation forestière et de l'extraction minière et celui de 
la fabrication sont caractérisés par des taux de syndicalisation très inégaux selon les 
categories d'entreprises. 

Le tableau 7 illustre La proportion d'heures de travail des emplois syndiqués dans des 
industries codées a deux chiffres représentant environ 85 % de l'emploi total 8 . Dans 
toutes les branches d'activité, excepte l'extraction minière et les finances, les grandes 
entreprises présentent un degré de syndicalisation supérieur aux petites entreprises. 

On pourrait penser que l'écart des taux de syndicalisation entre petites et grandes 
entreprises diminue lorsque le degré de syndicalisation de La branche d'activité est plus 
élevé. Si tel est le cas, le coefficient de correlation pondéré de Pearson entre les taux 
de syndicalisation des branches d'activité (colonne 5) et 1) le ratio entre les taux de 
syndicalisation des grandes entreprises et ceux des petites entreprises (colonne 7) ou 2) 
Ia difference entre les taux de syndicalisation des grandes entreprises et ceux des petites 
entreprises (colonne 8) devraient être tous deux negatifs. Si le premier est positif (0,02), 
mais non significatif au niveau de 5 %, le second l'est aussi, mais a un degré assez élevé 
(0,82) et il est fortement significatif. Cela indique que le degré de syndicalisation plus 
élevé d'une branche d'activité n'entraIne pas l'egalisation des taux de syndicalisation 
entre les diverses categories d'entreprises. 
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3.3 	Les regimes de pension 

Le tableau 8 montre que, tout comme le type de branche d'activité et la situation 
syndicale, la taille de l'entreprise est un determinant fondamental de la presence d'un 
régime de pension. Plus l'entreprise est importante, plus ii y a de chances qu'une heure 
de travail soit rattachée a un emploi protégé par un régime de pension. Une heure de 
travail dans une grande entreprise a, en moyenne, cinq fois plus de chances d'être 
couverte par un régime de pension qu'une heure de travail dams une petite entreprise 9 . 

Ce ratio est bien plus élevé (7,3) dams les emplois non syndiqués que dams les emplois 
syndiqués (1,5). En fait, dams toutes les grandes branches d'activité, les disparités entre 
les regimes de pension, qu'on les mesure en valeur relative ou en valeur absolue, sont 
bien moindres dams les emplois syndiqués que dams les emplois non syndiques. II s'ensuit 
que la syndicalisation n'accroIt pas seulement la probabilité que les travailleurs soient 
proteges par un régime de pension: elle rduit également l'écart observe a cet egard 
entre les grandes et les petites entreprises. 

	

3.4 	La sécurité d'emploi 

Les travailleurs des grandes entreprises risquent-ils moms d'être licenciés? Pour 
répondre a cette question, nous nous appuierons sur les travaux de Picot et Baldwin 
(1990). Se servant de tableaux a doubles entrées tires de la version longitudinale de 
1'Enquete sur I'activité du marché du travail de 1986-1987, us ont tout d'abord montré 
que la probabilité d'être licencié d6finitivement 1°  d'une entreprise 1) diminue a mesure 
qu'augmentent l'âge, le salaire et la taille de 1'entreprise 1 ' et 2) est plus forte dans les 
branches d'activité dams lesquelles la demande de produit est instable. Puis us ont fait 
régresser (a l'aide d'un modèle de logit) la probabilité d'être licencié définitivement en 
fonction de la branche d'activité (7 groupes), de l'âge (5 groupes) et de la taille de 
l'entreprise (4 categories) en tenant compte egalement du logarithme naturel du taux de 
salaire horaire. Le tableau 9 expose leurs résultats. 

Même une fois isolés les effets des facteurs branche d'activité, age et salaire, la 
probabilité d'être licencié définitivement diminue toujours a mesure qu'augmente la 
taille de l'entreprise. Par exemple, un travailleur ayant entre 25 et 34 ans, gagnant 10 $ 
l'heure dams une petite entreprise du secteur de la fabrication risque d'être licencié 
définitivement dans une proportion de 9,2 %, alors que le même travailleur employé par 
une grande entreprise le risquerait dans une proportion de 4,3 %. Les travailleurs des 
grandes entreprises risquent donc moms de se faire licencier d6finitivement 12 . 

	

3.5 	La durée d'emploi 

Etant donnés les taux de salaires plus élevés, le plus fort degré de syndicalisation, la 
meilleure protection au titre des regimes de pension et la moindre probabilité d'être 
licencié, on pourrait s'attendre a ce que la durée d'emploi dams les grandes entreprises 
soit supérieure a ce qu'on observe dams les petites entreprises. C'est effectivement le 
cas, comme l'illustre le tableau 10. Au niveau agregé, Ct pour la plupart des branches 
d'activité et des groupes de professions, la difference entre La durée moyenne d'emploi 
dans une grande entreprise et dans une petite entreprise est très importante13. 



On pourrait avancer que cette difference est uniguement due au fait que les grandes 
entreprises a) offrent de meilleurs salaires, b) comptent un plus grand nombre d'heures 
de travail syndiquées ou c) offrent des regimes de pension. Pour évaluer cette 
hypothèse, nous avons fait régresser la durée d'emploi en fonction des salaires horaires, 
de données fictives concernant la situation syndicale et le régime de pension et d'une 
série détaillée de variables explicatives (tableau 11). Nous avons appliqué cette 
regression a la fois aux pénodes d'emploi completes et a l'ensemble des périodes 
d'emploi (completes et tronquées). Même une fois isolés les effets de ces facteurs, on 
constate que les travailleurs des grandes entreprises restent au service du même 
employeur au moms onze mois de plus que les travailleurs des petites entreprises. La 
difference de durée d'emploi n'est donc pas uniguement attribuable au fait que les 
salaires sont supérieurs, le degre de syndicalisation, plus élevé et les regimes de pension, 
plus frequents. Tant que les grandes entreprises 1) offriront de meilleures conditions de 
travail, ) offriront des avantages sociaux intéressants, 3) représenteront moms de risques 
d'être licencié définitivement et(ou) 4) offriront une meilleure formation spécifique, les 
travailleurs pourront estimer qu'ils ont intérêt a rester plus longtemps dans ces 
entreprises. Si l'on peut contester l'idée que les grandes entreprises offrent de 
meilleures conditions de travail' 4  et s'il n'est pas plus possible de l'évaluer que d'évaluer 
les arguments relatifs aux avantages sociaux ou a la formation en entreprise a l'aide du 
fichier de l'EAMT, ii reste que nous avons déjà montré que la probabilité d'être licencié 
définitivement est plus faible dans les grandes entreprises. Le fait qu'il est plus facile de 
changer d'emploi au sein d'une grande entreprise sans avoir a dérnissionner peut 
également expliquer la difference de durée d'emploi : les taux de démission plus faibles 
observes dans les grandes entreprises vont dans le sens de cette hypothèse' 5 . 

Ainsi, les travailleurs des grandes entreprises 1) ont plus de chances d'être syndiqués, 2) 
ont plus de chances d'être protégés par un régime de pension, 3) risquent moms d'être 
licenciés définitivement et 4) touchent de meilleurs salaires horaires. Ce dernier point 
soulève une question : les grandes entreprises offrent-elles de meilleurs salaires parce 
qu'elles emploient des travailleurs plus instruits et ayant plus d'expérience? Pour 
répondre a cette question, nous devons tout d'abord verifier sites grandes entreprises 
emploient effectivement une main-d'oeuvre plus instruite et ayant plus d'expérience. 

	

4. 	Comparaison des travailleurs selon les categories d'entreprises 

	

4.1 	Les heures de travail dans les grandes entreprises sont-elles dans une plus 
grande proportion produites par des travailleurs très instruits? 

Le tableau 12 confirme que les grandes entreprises ont tendance a employer une main-
d'oeuvre plus instruite la proportion d'heures de travail produites par des travailleurs 
ayant fait des etudes collegiales ou universitaires est, dans les grandes entreprises, 
d'environ huit points de pourcentage supérieure A ce qu'elle est dans les petites 
entreprises (24,2 % contre 16,3 %). Cette tendance des grandes entreprises a employer 
une main-d'oeuvre plus instruite est généralement valable aussi bien pour les hommes 
que pour les femmes et pour tous les groupes d'age. Elle est plus marquee dans les 
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professions libérales et chez les cadres de gestion que chez les cols blancs ou les cols 
bleus; il se peut que cela explique en partie les disparités salariales plus élevées dont on 
a déjà pane concernant le premier groupe. 

Le tableau 13 semble indiquer qu'une partie de cette disparite est peut-être attribuable 
a la difference de dosage des professions entre les grandes et les petites entreprises 
dams toutes les branches d'activité, les grandes entreprises emploient un plus grand 
nombre de membres des professions libérales et de cadres de gestion. Si, dans chaque 
branche d'activité, les petites entreprises avaient la même structure professionnelle 
(définie selon trois categories) c'ue les grandes entreprises, leur part de main-d'oeuvre 
très instruite passerait a 18,9 % 6 On pourrait avancer que la difference observée, dans 
sa globalite, ne fait que refléter les differences de structure industrielle et 
professionnelle. Par exemple, les grandes entreprises emploieraient une main-d'oeuvre 
plus instruite parce que 1) dams le secteur de Ia fabrication, on trouve une plus grande 
proportion de membres des professions libérales et de cadres de gestion et que 2) elles 
sont plus nombreuses que les petites entreprises dams le secteur de la fabrication 
(tableau 2). Mais ii n'en est rien. Si les petites entreprises avaient la même structure 
professionnelle et industrielle 17  que les grandes entreprises, leur part de main-d'oeuvre 
très instruite ne dépasserait pas 20,7 %. Ii semble donc qu'une partie importante de 
l'écart soit attribuable aux differences de niveaux d'instruction proprement dits 18 . 

	

4.2 	Les heures de travail dans les grandes entreprises sont-elles produites dans une 
plus grande proportion par des travailleurs ayant plus d'expérience? 

Que l'on se serve de la proportion d'heures de travail produites par les travailleurs âgés 
de 25 a 64 ans ou de 35 a 64 ans comme mesure de l'expérience de Ia main-d'oeuvre, 
on obtient le même résultat : les grandes entreprises font appel plus souvent aux 
compétences de travailleurs d'expénience pour leur production (tableau 14). La 
difference est particulièrement frappante dams le cas des cols bleus, qui occupent 40 % 
de tous les emplois. Mais elle est nulle dams le groupe des travailleuses de 35 a 64 ans. 
Ainsi, l'idée que les grandes entrepnses emploient plus de travailleurs d'expérience ne 
s'applique pas également aux hommes et aux femmes. 

On peut donc résumer les résultats des paragraphes 4.1 et 4.2 comme suit : Les grandes 
entreprises 1) emploient des travailleurs plus instruits, en particulier dans le cas des 
professions libérales et des cadres de gestion et 2) emploient des travailleurs ayant plus 
d'expénience, de sexe masculin. 

	

4.3 	Queue est Ia probabilité d'être employé par une grande entreprise? 

On peut verifier si les grandes entreprises emploient plus souvent que les petites 
entreprises des tnavailleurs plus instruits et ayant plus d'expérience en faisant une 
estimation, pour un travailleur aux caractéristiques données, de Ia probabilité qu'il soit 
engage par une entreprise de telle catégorie (on trouvera le detail de la méthode 
d'estimation a l'annexe 3). 
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Le tableau 15 illustre les résultats de quatre regressions logistiques (on trouvera le detail 
des résultats a l'annexe 4). I.e premier modèle comporte des variables fictives 
concernant l'instruction, l'âge, le sexe, l'état matrimonial ainsi que quatre interactions 
âge/sexe et une interaction état matrimonial/sexe. Le premier terme de la deuxième 
interaction permet de faire varier en fonction des groupes d'age (et du sexe) les 
probabilités que les travailleurs, hornrnes et femnies (manes), soient employes dans telle 
categorie d'entreprise 19 . Dans le deuxième modèle, qui comporte toutes les variables 
déjà citées et isole en outre l'effet de la variable profession, ii semble que le sexe, l'état 
matrimonial et une interaction âge/sexe ne soient pas significatifs. La suppression de 
ces deux variables donne naissance a. un troisième mod6le20. Et si l'on isole en plus 
l'effet de la variable branche d'activité, on en obtient un quatrième. L'analyse ci-
dessous s'intéresse aux résultats produits par le premier, le troisième et le quatrième 
modèles. 

Comme des coefficients supérieurs connotent des probabilités supérieures d'être 
employé par une grande entreprise, les résultats des trois regressions indiquent que la 
probabilité d'être employé par une grande entreprise 1) augmente genéralement avec le 
niveau d'instruction 21 , 2) n'augmente pas toujours avec l'âge pour les fernmes, 3) 
augmente avec l'âge pour les hommes et 4) est généralement plus élevée pour les 
hommes d'au moms 35 ans ou manes que pour les femmes. Si la deuxième conclusion 
peut être déduite de l'observation des coefficients d'age (age2534, ..., age5564) du 
tableau 1522,  les deux dernières apparaissent nettement lorsqu'on calcule la somme des 
coefficients relatifs a l'age, au sexe, a l'état matrimonial, a. l'interaction age/sexe et a. 
l'interaction état matrimonial/sexe (tableau 16)23.  Lorsque les coefficients ne sont pas 
significatifs au niveau de 5 % (khi carré avec un degré de liberté), leur valeur est 
supposée être égale a zero. Le tableau 16 montre que les travailleurs masculins d'au 
moms 35 ans ou manes ont plus de chances d'être employés par une grande entreprise 
que leurs collègues féminins. Comme on l'a indiqué au paragraphe 4.2, la probabilité 
d'être employé par une grande entrepnise augmente uniformément avec l'âge pour les 
travailleurs masculins. Un tout autre profil se dessine pour leurs collègues féminins. La 
probabilité d'être employees par une grande entrepnise commence par augmenter pour 
les femmes qui passent du groupe des 16 a 24 ans au groupe des 25 a 34 ans, mais la 
courbe se stabilise ensuite. L'écart entre les hommes et les femmes tend donc a 
s'accroItre avec l'âge. 

Le tableau 17 illustre ce dernier point. Les travailleurs masculins manes ayant terminé 
leurs etudes secondaires et occupant des postes dans le domaine du traitement 
(PRIM/PROC) ont des chances d'être employés par une grande entreprise qui passent 
de 32,7 % 160,4 % lorsqu'on va du groupe le plus jeune au groupe le plus age. Les 
femmes appartenant au groupe des 25 a 34 ans ont plus de chances d'être employees 
par une grande entreprise que celles du groupe des 16 a. 24 ans, mais les travailleuses 
plus âgees n'ont pas de chances plus nombreuses. Ces chiffres sont issus du troisième 
modèle. Etant donné que dans ce modèle on isolait les effets des variables instruction 
et grands groupes de professions, les differences observées dans ces variables ne peuvent 
être invoquées pour expliquer cette tendance 24. Pourquoi donc les hommes et les 
femmes n'ont-ils pas les mêmes chances d'être employes par une grande entreprise? 
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On pourrait penser que les femmes se proccupent généralement moms de leur carrière 
que les hommes et que c'est pour cela qu'on les rencontre moms dans les grandes 
organisations. Les données de l'Enquete sur les obstacles a l'avancement dans Ia 
Fonction publique laissent penser qu'il n'en est rien25. Une forme plus subtile de cet 
argument veut que seules les cohortes des femmes plus âgées soient moms préoccupées 
de leur carrière. Cela expliquerait pourquoi la difference de probabilité s'accentue avec 
l'áge. Cela signiflerait également qu'à mesure que de nouvelles cohortes de femmes 
entrent sur le marché du travail, cette difference devrait disparaltre. Une fois encore, 
les données de l'enquete susmentionnée ne corroborent pas ce point de vue 
comparativement a leurs homologues masculins, les femmeslus Agées ne semblent pas 
moms se préoccuper de lear carrière que les jeunes femmes . On pourrait par ailleurs 
avancer que les femmes plus âgées préfèrent travailler dans de petites entreprises ou 
qu'elles ont autrefois fait l'objet de mesures discriminatoires dans les grandes 
entreprises. Queue qu'en soit la raison, le fait que les travailleuses alent moms de 
chances d'être employees par une grande entreprise soulève une question intéressante 
queue proportion de l'écart bien connu entre les revenus des femmes et ceax des 
hommes peut être attribuée a cet écart de probabilité d'être employé par une grande 
entreprise? 

On voit que les résultats de ces regressions permettent d'affiner les conclusions 
antérieures. Tout d'abord, ils confirment que les travailleurs plus instruits et les 
hommes plus ages ont plus de chances d'être employés par une grande entreprise. 
Deu.xièmement, us indiquent que les chances des femmes d'être employees par une 
grande entreprise n'augmentent pas uniformément avec l'âge. L'effet de l'âge ne 
s'applique donc pas egalement aux hommes et aux femmes. Comme on a pensé a isoler 
l'effet des variables branche d'activité et profession, on peut difficilement prétendre que 
cette tendance est due au fait que les femmes plus agees préfèrent occuper des postes 
ou travailler dans des branches d'activité oü les petites entreprises prédominent. Enfin, 
ces résultats montrent que les travailleurs masculins d'au moms 35 ans ont plus de 
chances d'être employés par une grande entreprise que leurs homologues f6minins 27 . 

Ainsi, une fois isolées simultanément les effets de plusieurs caracteristiques des 
travailleurs, les données laissent penser que, comparativement aux petites entreprises, les 
grandes entreprises font appel dans une plus grande proportion a des travailleurs 
instruits, d'âge mür et de sexe masculin. Cela concorde avec l'idée que les grandes 
entreprises disposent peut-être d'une main-d'oeuvre de meilleure qualite. Ii est donc 
possible que le rapport entre salaires et taille de l'entreprise observe au paragraphe 3 ne 
fasse que refléter cette meilleure qualité de Ia main-d'oeuvre : les petites entreprises 
offriraient des salaires moindres simplement parce qu'elles emploient une main-d'oeuvre 
de moindre qualité. Si tel est le cas, le rapport entre salaires et taille de l'entreprise 
devrait disparaItre si l'on isole simultanément les effets des multiples dimensions de la 
qualité de la main-d'oeuvre. C'est cette question que nous examinerons maintenant. 
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5. 	Les grandes entreprises offrent-elles de meilleurs salaires simplement parce 
qu'elles emploient une main-d'oeuvre de meilleure qualité? 

	

5.1 	L'effet des aspects observables de Ia qualité de Ia main-d'oeuvre 

Pour isoler les effets des aspects observables de la qualité de La main-d'oeuvre, nous 
avons tout d'abord fait régresser le logarithme du salaire horaire en fonction des 
variables explicatives suivantes 

cinq niveaux d'instruction flctifs, 
Age, Age au carré, 
durée d'emploi, durée d'emploi au carré, 
sexe, 
état matrimonial, 
situation syndicale, 
quatre regions fictives, 
une RMR fictive, 
une interaction état matrimonial/sexe, une interaction Age/sexe, une 
interaction Age au carré/sexe, cinq interactions niveau 
d'instruction/sexe28 . 

Nous avons egalement inclus des variables fictives pour a) la taille de l'entreprise 
(regression 1-A), b) Ia taille de l'établissement (regression 1-B) et c) toutes les 
combinaisons possibles de taille d'établissement/taille d'entreprise (regression 1-C) 29  

La premiere colonne du tableau 18 indique les coefficients de taille issus des trois 
regressions pr6c6dentes 30 ' 31  (voir les résultats détaillés des colonnes 1 et 2 a l'annexe 5). 
La regression 1-A donne a penser que les grandes entreprises offrent 27 % 
(exp[0,2348) - 1,0) de plus que les petites entreprises pour les mêmes caractéristiques 
observables de la main-d'oeuvre. La regression 1-B indique que l'écart salarial entre 
grands et petits établissements s'élève a 27 % (=exp.[0,23961 - 1,0). Selon la regression 
1-C, l'augmentation de la taille de l'entreprise (de l'établissement), étant donné La taille 
de l'entreprise (de l'établissement), conduirait a. une augmentation des salaires ou ne 
changerait que peu le niveau des salaires 32. En résumé, la prise en consideration de 
l'effet des aspects observables de la qualite de la main-d'oeuvre permet d'abaisser l'écart 
salarial pour le faire passer de 53 % (tableau 4) a 27-34 %33•  La qualité de la main-
d'oeuvre importe donc, mais elle n'est certainement as  le seul determinant des 
disparités salariales entre les categories d'entreprise 3 . 

Selon La théorie néoclassique, les employeurs doivent offrir de meilleurs salaires pour 
attirer des travailleurs d'une qualité donnée a des postes dont les conditions de travail 
sont mauvaises. Les conditions de travail peuvent varier non seulement d'une profession 
a l'autre, mais d'une branche d'activité a l'autre et d'une entreprise a l'autre. Ii faut 
ajouter que les modèles de salaires fondés sur le rendement ne contredisent pas l'idée 
que les branches d'activité oü l'évaluation de l'effort est difficile (Shapiro et Stiglitz 
(1984)) ou pour qui les coüts de formation sont élevés peuvent trouver avantageux 
d'offrir de meilleurs salaires afin d'accroItre la productivité ou de réduire le roulement 
de personnel. Pour tenir compte de ces arguments, nous allons isoler également l'effet 
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des variables profession et branche d'activité dans le cadre de la regression 1. L'écart 
salarial issu des coefficients estimatifs de taille (colonne 2 du tableau 18) reste 
important: ii oscille maintenant entre 21 % (exp[0,1919] - 1,0) et 28 % (exp[0,2429] - 
1,0). Ainsi, les effets propres a la profession ou a. Ia branche d'activité, qu'ils soient le 
fait de variations des conditions de travail (selon les grands groupes de professions), de 
la mesure de l'effort ou des coüts de formation., semblent expliquer une partie assez 
limitée du rapport entre salaires et taille de 1'entreprise. 

Nous avons vu au tableau 4 que l'écart salarial entre les petites et les grandes 
entreprises n'était que d'environ 11 % pour les travailleurs syndiqués, alors qu'il s'élevait 
a 53 % pour l'ensemble de l'échantilon. 

Nous venons de faire remarquer que lorsqu'on isole l'effet des variables branche 
d'activité et profession ainsi que des caractéristiques observables des travailleurs, on 
réduit ce chiffre a. 21-28 %. On pourrait s'attendre a. ce que la regression no 2 appliquée 
au sous-échantillon des travailleurs syndiqués entraine une baisse équivalente des 
disparités salariales dans ce groupe de travailleurs. La troisième colonne du tableau 19 
montre qu'il n'en est Hen: la prise en consideration de l'effet de toutes les variables 
explicatives ci-dessus soit entralne une faible augmentation de l'écart salarial (de 11 % a 
17 % dans la regression 2-A), soit le laisse inchangé (dans la regression 2-B). L'effet de 
Ia taille de l'entreprise sur les salaires reste cependant plus faible pour les travailleurs 
syndiqués que pour les travailleurs non syndiqués. Cela confirme l'idée -- avancée plus 
haut -- que les syndicats réussissent peut-être en partie a égaliser les salaires a travers 
les entreprises d'une branche d'activité donnée. 

Pour autant qu'elles représentent des cibles plus intéressantes pour les syndicats, les 
grandes entreprises dont les emplois ne sont pas syndiques peuvent estimer rentable 
d'offrir des salaires plus élevés pour éviter la syndicalisation. Comme l'avancent Brown 
et Medoff (1989), si l'effort d'évitement de la syndicalisation a de l'importance, le 
rapport entre salaires et taille de l'entreprise devrait être moindre pour les travailleurs 
occupant des postes ou travaillant dans des branches d'activité moms menaces de 
syndicalisation que pour les travailleurs non syndiqués en général. Suivant le 
raisonnement de Brown et Medoff, nous avons fait une estimation de notre equation de 
salaires (regression no 2) en fonction des travailleurs non syndiques (colonne 1 du 
tableau 19) ainsi qu'en fonction de cinq autres sous-échantillons : 1) les professions 
libérales et les cadres de gestion, 2) les cols blancs, 3) les cols bleus, 4) les travailleurs 
non syndiques occupant des emplois codes a deux chiffres dont le taux de syndicalisation 
est inférieur a. 10 % et 5) les travailleurs non syndiques employés dans des branches 
d'activité codées a deux chiffres dont le taux de syndicalisation est inférieur a io %. Ii 
est clair que les professions libérales et les cadres de gestion ainsi que les deux derniers 
groupes sont ceux oU le taux de syndicalisation est le plus faible. Et pourtant, l'effet de 
La taille de l'entreprise, comparativement aux travailleurs non syndiqués en général, est 
nettement plus important dans le cas des professions libérales et des cadres de gestion; 
ii est encore au moms aussi important dans le cas des travailleurs non syndiqués 
occupant des postes dont le taux de syndicalisation est faible; et ii est parfois moindre et 
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parfois plus important dans le cas des travailleurs employes dans des branches d'activité 
oü le taux de syndicalisation est faible. Ainsi, l'hypothèse de l'évitement de la 
syndicalisation avancée par Brown et Medoff (1989) ne semble pas expliquer une partie 
importante de l'écart salarial. 

5.2 	L'effet des aspects non observables a valeur constante de Ia qualite de la main- 
d'oeuvre 

Comme ii est courant dans les etudes portant sur le rapport entre syndicalisation 
(Freeman (1984)), branche d'activité (Krueger et Summer (1988)) ou taille de 
I'entreprise (Evans et Leighton (1989), Brown et Medoff (1989)) d'une part et salaires 
d'autres part, on pourrait avancer qu'une partie de Ia variation des salaires est 
attribuable au fait que les travailleurs ont des compétences différentes non observées. 
Plus précisément, si les travailleurs des grandes entreprises possèdent en plus grand 
nombre ces compétences non observées, ii est possible que l'écart salarial constaté 
jusqu'ici ne fasse que refléter un <<écart qualitatif non observable entre les travailleurs>. 
Le passage d'une equation de salaires en niveau a une equation de salaires en difference 
premiere va nous permettre de tenir compte de la partie de ces compétences non 
observées qui reste constante. Pour le verifier, considérons l'équation suivante 

Wit = B * Xit + ai = uit, 

oü Wit, le salaire du travailleur i au moment t, depend d'un vecteur Xit de variables 
observables, de compétences non observées a valeur constante .j  et d'un terme aléatoire 
ji. L'application d'une difference premiere a l'équation ci-dessus entraine la suivante 

Wit - Wit-i = B8  (Xit - Xit-1) + (uit - uit-1), 

oü les compétences non observées a valeur constante n'apparaissent plus et sont donc 
implicitement prises en consideration. Cette equation en difference premiere a fait aux 
Etats-Unis l'objet d'une estimation durant La période 1973-1977 (Brown et Medoff 
(1989) a l'aide des données de Ia Quality of Employment Survey) et La période 1976-
1981 (Evans et Leighton (1979) a l'aide des données de la National Longitudinal Survey 
of Young Men). Tandis que Brown et Medoff (1989) concluent que la taille de 
l'entreprise continue d'avoir un effet important même une fois isolé l'effet des 
differences de compétences non observées, Evans et Leighton de leur cOté (1979) 
estiment que '60 % environ du rapport entre salaires et taille de l'entreprise est 
attribuable a des aspects heterogenes non observes lorsqu'on envisage l'ensemble des 
entreprises, et le chiffre passe a. environ 100 % lorsqu'on envisage les entreprises de 
25 employés ou plus>> (p. 299). 

Nous nous sommes ici fondés sur la version de 1986 du fichier de I'EAMT. Ce fichier 
regroupe des renseignements sur un maximum de cinq emplois occupes par une même 
personne en 1986. Nous nous sommes plus particulièrement intéressés au premier et au 
deuxième emplois occupés cette année-Ià par l'ensemble des personnes ayant change 
d'emploi. Cela nous donne un total de 2638 observations sur les differences salariales. 
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La quatrieme colonne du tableau 20 présente les estimations en difference premiere du 
rapport entre salaires et taille de l'entreprise a l'aide de tailles d'entreprise fictives. La 
quatnème colonne du tableau 21 présente des estimations du même genre a l'aide de 
tailles d'établissement fictives. Dans les deux cas, l'equation en difference premiere 
contient, outre des coefficients de taille, les variables explicatives suivantes 

durée d'emploi, 
durée d'emploi au carré, 
situation syndicale, 
37 branches d'activité fictives, 
38 professions fictives. 

Outre les coefficients de taille, toutes ces variables sont exprimées en difference 
première. La variable dépendante est la difference entre le (logarithme naturel 
du)taux salaire horaire du deuxième emploi occupé en 1986 et celui du premier emploi 
occupé en 1986. Nous avons également ajouté une variable fictive pour distinguer les 
personnes ayant change d'emploi qui ont garde Ia même profession codée a deux 
chiffres (<stay>> = 1) de celles qui ont change de profession en changeant d'emploi 
(<<stay>> = 0). C'est parce qu'elles ont plus de chances de transférer vers leur deuxième 
emploi une partie importante des connaissances acquises dans le premier emploi que 
l'on s'attend a ce que les premieres obtiennent des augmentations de salaire plus 
importantes que les secondes. 

Les trois premieres colonnes du tableau 20 (et du tableau 21) reproduisent les 
estimations de la regression n° 2 appliquée a 1) tout l'échantillon, 2) tous les premiers 
emplois occupés par des personnes ayant change d'emploi et 3) tous les deuxième 
emplois occupes par des personnes ayant change d'emploi 37. 

La comparaison des colonnes 1 et 2 des tableaux 20 et 21 permet de voir clairement que 
les personnes ayant change d'emploi ne sont pas representatives de l'ensemble des 
travailleurs. Les coefficients relatifs au mveau d'instruction, a l'âge, a Ia durée d'emploi, a La situation syndicale, a la taille de l'entreprise et a la taille de l'établissement 
different nettement dans les deux échantillons. Ii se peut que cela soit relié au fait que 
les personnes ayant change d'emploi sont sur-représentees dans les groupes d'âges les 
plus jeunes et dans le secteur des services aux consommateurs. Si l'on s'en tient a 
l'échantillon des personnes ayant change d'emploi (colonnes 2 a 4), on constate que 
l'application d'une difference premiere a I'équation de salaires ne modifie pas vraiment 
les coefficients de taille. Si l'on compare les colonnes 2 et 4 du tableau 20, l'écart 
salarial entre les grandes et les petites entreprises vane, pour les personnes ayant 
change d'emploi, entre 7 % (exp[0,0703 - 1,0) et 9 % (exp[0,0833] - 1,0). L'écart 
salarial correspondant entre les grands et les petits établissements (tableau 21) vane 
entre 13 % (exp[0,11961 - 1,0) et 15 % (exp[0,13751 - 1,0). Ainsi, dans le cas des 
personnes ayant change d'emploi, les compétences non observées ne semblent pas varier 
beaucoup selon les categories d'entrepnises. 
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Donc, que l'on isole ou non l'effet des compétences non observées des travailleurs, ii 
reste un écart salarial important entre les grandes et les petites entreprises. Cela 
soulève évidemment la question suivante : pourquoi les grandes entreprises offriraient-
elles de meilleurs salaires? 

6. 	Pourquoi les grandes entreprises offriraient-elles de meilleurs salaires? 

La science économique nous offre de nombreuses explications du fait que les grandes 
entreprises offrent de meilleurs salaires. Nous avons analyse certaines de ces 
explications dans les paragraphes précédents. A la suite de Brown et Medoff (1989) on 
pourrait avancer que les grandes entreprises offrent de meilleurs salaires 

parce qu'elles emploient une main-d'oeuvre de meilleure qualité; 

parce qu'elles doivent indemniser les travailleurs ayant de mauvaises 
conditions de travail; 
parce qu'elles veulent éviter la syndicalisation; 
parce qu'elles ont un plus grand pouvoir de marché (c.-à-d. des courbes de 
demande moms élastiques) et intéressent leurs travailleurs a une partie de 
leurs bénéfices extraordinaires; 
parce qu'elles voient diminuer le nombre de candidats a un même poste et 
doivent relever les salaires pour attirer une certaine qualité de candidats 
(Weiss et Landau (1984)). 

Nous avons vu au paragraphe 5 que même si les aspects observables de la qualité de la 
main-d'oeuvre comptent, l'effet de Ia taille de l'entreprise sur les salaires reste important 
une fois isolé l'effet de ces variables. Si l'on passe d'une equation de salaires en niveau 
a une equation de salaires en difference premiere, on ne modifie pas les coefficients de 
taille reLatifs aux personnes ayant change d'emploi. Cela donne a penser que, dans le 
cas des personnes ayant change d'emploi, les aspects non observes de La qualité de Ia 
main-d'oeuvre ne sont pas importants. Si l'on isole l'effet des variables branche 
d'activité et profession, l'effet de la taille de l'entreprise reste dans l'intervalle de 21 a 
28 %. Cela signifie que si les conditions de travail varient selon les categories 
d'entreprises, elles doivent varier au sein d'une même profession dans une branche 
d'activité donnée. De plus, le fait que La durée d'emploi soit plus longue dans les 
grandes entreprises, bien que cet element ne suffise pas en soi a déduire que les 
conditions de travail sont meilleures dans Les grandes entreprises39, ce fait du moms ne 
contredit pas cette hypothèse. Comme l'avaient fait Brown et Medoff (1989), nous 
avons examine ce qu'il en était de l'effet de La taille de l'entreprise dans le cas de 
groupes de travailleurs peu menaces de syndicalisation : nos résultats donnent a penser 
que l'evitement de La syndicalisation n'est pas un facteur important des disparités 
salariales seLon les categories d'entreprises. Nous n'avons pas analyse les quatrième et 
cinquième arguments. 
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Si l'hypothèse de la qualité de la main-d'oeuvre suppose que les entreprises de tailles 
différentes offrent des salaires identiques aux travailleurs présentant des caractéristiques 
identiques, les quatre autres hypotheses sous-entendent que des travailleurs aux qualités 
identiques peuvent être rémunérés différemment. On peut également se servir de 
modèles de salaires fondés sur le rendement (Yellen (1984)) pour expliquer pourquoi les 
entreprises ne rémunèrent pas de la même facon des travailleurs aux caractéristiques 
identiques. 

Appliqués au rapport entre salaires et taille de l'entreprise, ils pourraient servir a 
soutenir que les grandes entrepnses offrent de meilleurs salaires 

parce qu'elles ont plus de mal que les petites entreprises a repérer les 
<tfre au flanc>> et qu'elles utilisent les salaires comme incitation a la 
discipline (Shapiro et Stiglitz (1984)); 

parce qu'elles ont des frais de formation plus élevés et se servent des 
salaires pour réduire le roulement de personnel (Salop (1979)); 

parce qu'elles s'appuient plus que les petites entreprises sur le travail 
d'équipe et veulent relever les normes de travail de leurs travailleurs an-
dessus du minimum requis en leur offrant des salaires supérieurs au 
minimum requis (Akerlof (1982)) ° . 

Comme l'a fait remarquer Fisher (1989), on n'a pas jusqu'ici effectué beaucoup de 
travaux empiriques pour tenter d'évaluer la valeur relative de ces theories. Brown et 
Medoff (1989) montrent que l'effet de la taille de l'entreprise reste aussi important dans 
le cas des travailleurs payés a la pièce (concernant lesquels le travail d'évaluation est le 
plus facile) que dans le cas des autres groupes de travailleurs. Cela contredit l'argument 
relatif aux <<tire au flanc>. Si ce sont les coüts de formation qui expliquent l'écart 
salarial entre les grandes et les petites entreprises, on s'attendrait a ce que cet écart soit 
a son plus bas niveau dans les branches d'actisrité oü les coüts de formation soient a peu 
près equivalents selon les categories d'entreprises. Pour tenir compte de cette 
hypothèse, nous avons appliqué la regression n° 2 au sous-échantillon des travailleurs 
employés dans le secteur des services aux consommateurs. Le tableau 22 montre que 
les coefficients de taille qui en résultent sont tout aussi élevés pour ce sous-échantillon 
que pour l'ensemble de I'échantillon. Cet élément aurait tendance a contredire 
l'hypothèse des coilts de formation. 

Les trois versions précédentes de modèles de salaires fondés sur le rendement sont 
basées sur l'idée que les entreprises présentent certaines caractéristiques les 
différenciant, par exemple 1) Ia facilité de contrôle des travailleurs, 2) le type de 
technologie et de formation et 3) le degré d'importance du travail d'equipe. Nous ne 
nous sommes ici intéressés, comme toutes les etudes antérieures sur l'effet de La taille 
des entreprises l'ont fait avant nous, qu'aux caracteristiques des travailleurs. Pour 
éclairer un peu la question de l'effet de La taille de l'entreprise, ii est clair que l'on a 
besoin de renseignements sur les caractéristiques des entreprises, par exemple sur les 
coüts de formation et la productivité de la main-d'oeuvre. Si l'on ajoutait ces données 
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aux regressions ci-dessus, on pourrait jeter quelque lumière sur les liens qui unissent les 
huit premiers arguments. Par exemple, ii se peut que les grandes entreprises, a plus 
forte densité de capital et faisant un usage plus frequent de nouvelles technologies de 
fabrication (McFetndge 1988)), aient des coUts unitaires moindres (donc fassent plus 
de profits), mais que leurs coüts de formation soient plus élevés et qu'elles estiment plus 
rentable d'offrir des salaires supérieurs a ceux du marché pour réduire le roulement de 
personnel. Les grandes entreprises enregistreraient donc des profits supérieurs tout en 
offrant des salaires supérieurs. 

7. 	Résumé et conclusions 

Nous avons commence dans cette étude par une comparaison des emplois dans les 
petites et les grandes entreprises. Puis nous avons compare la situation des travailleurs 
dans les petites et les grandes entreprises. Enfin, nous avons tenté de répondre a la 
question de savoir sites petites entreprises offrent des salaires moindres que ceux des 
grandes entreprises a des travailleurs présentant les mêmes caractéristiques. 

On peut résumer nos réponses comme suit 

Les travailleurs (leur emploi étant mesuré en nombre d'heures de travail) des 
grandes entreprises ont plus de chances d'être syndiqués, 

ont plus de chances d'être proteges par un régime de pension, 

risquent moms d'être licenciés définitivement, 

semblent toucher des salaires supérieurs; 

Ia probabilité d'être employé par une grande entreprise augmente avec le niveau 
d'instruction pour les deux sexes, 

augmente avec l'âge pour les hommes, mais pas pour les femmes (sauf les très 
jeunes femmes); 

la probabilité d'être employé par une grande entreprise est généralement plus 
élevée pour les travailleurs que pour les travailleuses; consequence du point 6), 
l'écart (des probabilités d'être employé par une grande entreprise) entre les 
hommes et les femmes augmente avec l'age; 

si l'on se sert de données transversales et que l'on isole l'effet des caractéristiques 
observables des travailleurs et celui de la branche d'activité et de Ia profession, 
on constate que les grandes entreprises offrent des salaires d'environ 20 % 
supérieurs a ceux qu'offrent les petites entreprises; 

Si l'on se sert de données longitudinales et que l'on isole l'effet des differences de 
compétences non observées a valeur constante et celui des caractéristiques 
observables des travailleurs, de Ia branche d'activité et de Ia profession, et si on 
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limite l'échantillon aux personnes ayant change d'emploi (lesquelles ne sont g as  
representatives de l'ensemble des travailleurs), on constate que les grandes 
entreprises offrent des salaires d'environ 10 % supérieurs a ceux qu'offrent les 
petites entreprises. 

Ces résultats soulèvent de nombreuses questions intéressantes. Tout d'abord, queue 
proportion de la fameuse difference entre les revenus des hommes et ceux des fernmes 
peut être attribuable a cette difference de probabilité d'être employé par une grande 
entreprise? Deuxièmement, queue proportion de Ia polarisation (augmentation du 
nombre d'emplois aux deu.x extrémités de la repartition) observée dans la repartition des 
revenus d'emploi au Canada (voir Myles, Picot et Wannell (1988)) peut être attribuée a 
l'importance croissante des petites entreprises? 

Ce qui s'ensuit du point de vue de La politique industrielle n'est pas evident. D'une 
part, on pourrait avancer que, comme les petites entreprises offrent des salaires 
moindres, la politique industrielle devrait accorder une importance particulière a la 
promotion de la creation d'emplois dans les grandes et moyennes entreprises existantes. 
Bulow et Summers (1986) par exemple ont élaboré un modèle double du marché du 
travail dans lequel ii est souhaitable, dans une petite économie ouverte, de 
subventionner les entreprises offrant des salaires élevés, qui ont un avantage comparatif. 
Cela entralne des niveaux plus élevés d'exportation et des déplacements de la 
composition de l'emploi vers des types d'emploi mieu.x rémunérés. On peut par ailleurs 
soutenir ce qui suit 

dans un contexte dynamique, une partie des petites et moyennes 
entreprises d'aujourd'hui prendront inévitablement de l'expansion et 
finiront par devenir de grandes entreprises tandis qu'une partie des 
grandes entreprises d'aujourd'hui connaltront inévitablement un déclin; 

pour pouvoir soutenir que la politique industrielle devrait s'intéresser plus 
particulièrement aux grandes entreprises existantes, ii faut prouver que les 
sommes dépensées aujourd'hui pour les grandes entreprises entraIneront a 
long terme une augmentation probable supérieure du nombre d'emplois a 
forte valeur ajoutée comparativement aux mêmes sommes dépensées pour 
les petites entreprises; 

on ne dispose pas encore de données permettant de prouver le point 2) et 

a moms que l'on ait des elements de preuve manifestes concernant le 
point 2), le fait que les petites entreprises offrent des salaires moindres et 
que leurs travailleurs soient moms souvent proteges par un regime de 
pension et soient moms souvent syndiqués ne peut servir a tirer des 
conclusions du point de vue de Ia politique industrielle. 

Ii faut ajouter que Ia presence de petites entreprises dans une branche d'activité donnée 
peut stimuler [a concurrence et donc contribuer a une utilisation plus efficace des 
ressources [OCDE (1985)]. 
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En dépit de tout cela, deux conclusions emergent de notre étude. Tout d'abord, comme 
l'ont fait remarquer Thurow (1976) et Bulow et Summers (1986), l'existence d'un 
important écart salarial - entre branches d'activité ou entre categories d'entreprises, peu 
importe - a des implications surprenantes du point de vue des inégalités salariales elle 
semble indiquer que la chance, comme le niveau d'instruction et l'expérience 
professionnelle, joue peut-être un rOle dans la determination des salaires. 
Deuxièmement, comme le proposent Krueger et Summers (1988) ainsi que Fisher 
(1989), la capacité relative de chacun des modèles de salaires fondés sur le rendement a 
expliquer le rapport entre salaires et taille de l'entreprise doit faire l'objet d'une 
evaluation. L'écart salarial est-il attribuable a des differences dans les coüts de 
supervision ou a des differences dans les coüts de formation? Dans ce dernier cas, tant 
que la productivité et les coiits de formation ont un fort lien de correlation, ii pourrait 
être utile d'ajouter des mesures de Ia productivité a la liste des variables explicatives de 
l'équation de salaires. Les travaux a venir sur l'effet de la taille des entreprises devrait 
tenir compte de ces éléments. 
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NOTES 

Etant donné qu'il se limite aux travailleurs rémunérés l'échantillon obtenu 
exciut: 1) les travailleurs familiaux non rémunérés et 2) les travailleurs a leur 
compte. 

Cet énoncé s'applique a tous les tableaux sauf le tableau 1, qui contient des 
données sur les emplois a temps partiel ainsi que sur les emplois a temps plein. 

Rappelons que le nombre d'heures de travail rattachées aux emplois a temps 
plein représentent plus de 90 % de l'ensemble des heures de travail (tableau 1). 

Les grandes branches d'activité auxquelles nous avons renvoyé dans cette étude 
comprennent les branches codées a deux chiffres suivantes (selon la definition de 
la Classification type des industries de 1980) 

Exploitation forestière et extraction minière : 1) Exploitation forestière, 2) Mines 
métalliques, 3) Combustibles minéraux, 4) Mines non metalliques, 5) Carrières et 
6) Services miniers. 

Construction: 1). Entrepreneurs généraux, 2) Entrepreneurs spécialisés et 
3) Services 

Fabrication: 1) Aliments et boissons, 2) Produits du tabac, 3) Caoutchouc et 
produits en matière plastique, 4) Cuir, 5) Textile, 6) Filatures, 7) Habillement, 8) 
Bois, 9) Meubles et articles d'ameublement, 10) Papier et activités connexes, 11) 
Imprimerie et edition, 12) Premiere transformation des métaux, 13) Fabrication 
de produits en metal, 14) Fabrication de machines, 15) Materiel de transport, 
16) Produits électriques, 17) Produits minéraux non métalliques, 18) Produits du 
pétrole et du charbon, 19) Produits chimiques, 20) Divers. 

Services de distribution: 1) Transports, 2) Entreposage, 3) Communications, 4) 
Energie électrique, gaz et eau, 5) Commerce de gros. 

Services commerciaux : 1) Finances, 2) Assurances, 3) Assurances et affaires 
immobilières, 4) Services divers a la direction d'entreprises. 

Services aux consommateurs : 1) Commerce de detail, 2) Divertissements et 
loisirs, 3) Services personnels, 4) Hébergement et restauration, 5) Services divers. 

Exception faite du commerce de gros, oü elles représentent 30,2 % du total des 
heures de travail, les petites entreprises représentent une partie assez faible du 
nombre total d'heures de travail dans les autres branches d'activité de la 
distribution : 1)16,4 % dans les transports, 2) 9,4 % dans l'entreposage, 3) 4,4 % 
dans les communications et 4) 3,1 % dans les services publics. 



Tout au long de notre étude, le lecteur doit garder a l'esprit que lorsque nous 
parlons de <<taux de syndicalisation>> nous renvoyons au pourcentage d'heures de 
travail rattachées a un emploi syndiqué. 

Dans les services commerciaux, la proportion d'heures de travail rattachées a un 
emploi de col blanc (GESTION, SCIENCES NATURELLES ET SOCIALES et 
1'RAVALL ADMINISTRATIF par exemple) est deux fois ce qu'elle est dans 
l'ensemble de l'écononiie (76,63 % contre 37,34 %). 

L'ensemble de branches d'activité inclut toutes les branches pour lesquelles nous 
disposions, pour chaque catégorie (taille) d'entreprise, d'un échantillon d'au 
moms 25 emplois, 

Nous avons egalement cherché a savoir quelle était la relation entre La taille de 
l'entreprise et la couverture d'un régime de pension dans toutes les branches 
d'activité codées a deux chiffres incluses dans le tableau 7. Dans toutes ces 
branches, les grandes entreprises offrent effectivement plus souvent que les 
petites un régime de pension a leurs travailleurs. 

Picot et Baldwin (1990) entendent par licenciement définitif le fait pour une 
personne licenciée de ne pas retourner chez le même employeur ou dans la 
même entreprise au cours de Ia même année ou de l'amiée suivante. 

On pourrait avancer que 1) les travailleurs plus ages ont moms de chances d'être 
licenciés définitivement a cause des dispositions d'ancienneté prévues dans les 
conventions salariales, 2) les travailleurs qui touchent des salaires élevés ont 
moms de chances d'être Iicenciés parce que les entreprises ont généralement 
investi de fortes sommes dans leur formation. 

12) 	Cet écart des probabilités d'être licencié définitivement est peut-être relié au.x 
taux de décès plus élevés observes dans les petites entreprises comparativement 
aux grandes entreprises (voir Baldwin et Gorecki (1990), chapitre 8). 

Les chiffres présentés au tableau 10 renvoient a des périodes d'emploi completes. 
Nous avons également cherché a savoir queue était La relation entre la durée 
d'emploi et La taille de l'entreprise pour toutes les périodes d'emploi (tronquées 
et completes) au niveau agrégé, l'écart de durée d'emploi entre grandes et 
petites entreprises était egal a 68,4 mois, c'est-à-dire plus du double de la 
difference issue du tableau 11(28,8 mois). 

En fait, comme on le verra plus loin, l'une des theories néoclassiques expliquant 
pourquoi les grandes entreprises offrent de meilleurs salaires que les petites 
entreprises est fondée sur l'idée qu'elles doivent indemniser les travailleurs pour 
de mauvaises conditions de travail (et non les rémunérer pour de bonnes 
conditions de travail). 
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Sur les 2638 personnes ayant volontairement change d'emploi en 1986, 33,2 % 
venaient de petites entreprises et 26,2 % de grandes entreprises. Etant donné 
que les petites entreprises représentaient 25,5 % de l'ensemble des heures de 
travail en 1986 (comparativement a 39,8 % pour les grandes entreprises), le ratio 
<part de démission/part du nombre total d'heures de travail>> est égal a 1,30 pour 
les petites entreprises, et a 0,66 pour les grandes entreprises. 

On obtient ce pourcentage en pondérant, au sein de chaque branche d'activité et 
pour chaque profession, la proportion de travailleurs très instruits employés par 
de petites entreprises en fonction de la proportion de chaque profession dans les 
grandes entreprises. 

La structure professionnelle (industrielle) est définie selon les trois (six) 
categories utilisées au tableau 13. 

On ferait probablement diminuer la part de difference due aux écarts de niveaux 
d'instruction en utilisant un niveau plus fin de désagrégation (pour la structure 
professionnelle/industrielle), mais on verra plus loin que, une fois isolés 
simultanément les effets de la profession, de la branche d'activité (a l'aide 
respectivement de huit et six categories) et de l'age, un niveau d'instruction 
supérieur accroIt encore la probabilité d'être employé par une grande entreprise. 
Cela confirme le fait que les grandes entreprises ont tendance a faire appel dans 
une plus grande mesure que les petites entreprises a des travailleurs très instruits. 

Nous avons également essayé les interactions instruction/age et instruction/sexe, 
mais elles n'ont rien donné. 

Si l'on se sert d'un test de maximum de vraisemblance (khi carré avec 3 degres 
de liberté), on ne peut rejeter, au niveau de 10 %, l'hypothèse nulle que les 
coefficients de ces trois variables soient égaux a zero (2 fois le logarithme de la 
vraisemblance du modèle 2 - 2 fois le logarithme de la vraisemblance du modèle 
3 = 4,10 < 6,25). Cela vient a l'appui du troisième modèle au detriment du 
deuxième. De même, nous avons essayé de supprimer ces trois variables dans le 
premier modèle. Contrairement aux résultats ci-dessus, le test de maximum de 
vraisemblance obtenu ne confirmait pas ces restrictions nulles. Cela est 
probablement dü au fait que, dans le premier modèle, l'une de ces trois variables 
(le sexe) est significative. Nous avons alors supprimé les deux autres variables 
(état matrimonial et une interaction âge/sexe) dans le premier modèle. Les 
coefficients obtenus étaient similaires a ceux du premier modèle. 

Bien que l'effet de la taille de l'entreprise soit réduit lorsqu'on isole en plus 
l'effet des facteurs profession et(ou) branche d'activité, cet effet reste important 
(voir le tableau 17). 

Ces coefficients déterminent le degré de variation en fonction de l'âge de Ia 
probabilité pour les travailleuses d'être employees dans de grandes entreprises. 
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RappeLons que des coefficients plus élevés renvoient a des probabilités plus 
élevées d'être employé par une grande entreprise. 

Cette tendance est également observée dans le quatrieme modèle, oü sont isolés 
les effets des grandes branches d'activité (défimes au tableau 2) ainsi que de 
toutes les variables précédentes (profession, instruction, age, sexe, interaction 
age/sexe, interaction état matrimonial/sexe). Les travailleurs ayant fait des 
etudes secondaires et employés a des postes de traitement dans les industries de 
La fabrication ont des chances d'être employés dans des grandes entreprises dans 
des proportions qui varient comme suit avec l'âge: 

Groupe d'âges Travailleurs manes Travailleuses 

16-24 ans 38,9 % 35,6 % 
25-34 ans 49,8 % 46,3 % 
35-44 ans 54,6 % 43,1 % 
45-54 ans 56,3 % 35,6 % 
55-64 ans 61,1 % 42,3 % 

Donc, comme c'est le cas dans le troisième modèle, l'écart (de probabilité d'être 
employé par une grande entreprise) entre les hommes et les femmes tend a se 
creuser avec l'ãge, une fois isolés les effets des variables branche d'activité et 
profession (ainsi que ceux d'autres variables). 

La proportion de femmes parmi les fonctionnaires qui ont déclaré 1) Qu'elles 
avaient désiré ou demandé une promotion dans les trois dernières années, 2) 
qu'elles avaient désiré ou demandé du perfectionnement dans les trois dernières 
années ou 3) qu'elles essaieraient d'obtenir une promotion dams les trois a cinq 
prochaines années, cette proportion était au moms aussi élevée que celle des 
fonctionnaires de sexe masculin. Voir le Rapport du Groupe de travail sur les 
obstacles rencontrés par les femmes dans la Fonction publique (volume 2, 1990). 

On s'attendrait, a comparer les reponses des hommes et des femmes de la 
Fonction publique aux trois questions auxquelles renvoie la note précédente, a ce 
que la difference entre les hommes et les femmes augmente avec l'áge (selon 
l'idée que, comparativement a leurs homologues masculins, les femmes se 
preoccuperaient moms de leur carrière dans les groupes les plus ágés). Des 
tableaux dresses spécialement a partir des données de 1'Enquête sur les obstacles 
a l'avancement dans La Fonction publique montrent qu'il n'en est nien. En fait, La 
proportion de femmes qui parmi Les fonctionnaires ont répondu par l'affirmative 
aux deu.x premieres questions est, dans les groupes de 45 a 54 ans et de 55 a 
64 ans, au moms aussi élevée que Ia proportion d'hommes des mêmes groupes. 

Comme on l'a déjà signale, les travailleurs de sexe masculin manes ont plus de 
chances d'être employés par une grande entreprise que leurs collègues féminins 
(qu'elles soient maniées ou non). Mais le tableau 17 indique que l'interaction 
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état matrimonial/sexe accroIt la probabilité d'etre employé par une grande 
entreprise d'environ 4 points de pourcentage et qu'elle est donc beaucoup moms 
importante que l'effet du mveau d'instruction ou de l'interaction âge/sexe. 

Comme c'est l'habitude en économie du travail, les variables niveau d'instruction, 
age et dur& d'emploi sont censées mesurer les differences de capital humain des 
travailleurs. Le sexe et I'état matrimonial sont ajoutés pour évaluer l'éventualité 
d'une discrimination a l'egard des femmes et des personnes non mariées. La 
variable situation syndicale sert a saisir l'effet de la syndicalisation sur les salaires. 
Quatre regions fictives et une RMR fictive servent de variables permettant de 
mesurer l'éventualité qu'il y alt des marches du travail <(Iocaux>> distincts du fait 
d'une mobilité géographique imparfaite des travailleurs. L'écart salarial entre 
hommes et femmes peut varier en fonction de l'âge, du niveau d'instruction et de 
l'état matrimonial; nous avons ajouté trois types d'interactions (âge/sexe, niveau 
d'instruction/sexe, état matrimonial/sexe) pour tenir compte de ces éléments. 

Comme on le verra a l'annexe 1, on entend par établissement le lieu de travail 
du répondant. On entend par entreprise l'ensemble des établissements que 
possède l'employeur du répondant au Canada. 

Les categories de taille utilisées comme groupes de reference sont les suivantes 
1) les petites entreprises, dans la regression 1-A, 2) les petits établissements 
(moms de 20 employés), dans Ia regression 1-B, et 3) les petits établissements de 
petites entreprises, dans la regression 1-C. 

Les regressions du paragraphe 4 sont fondées sur une version plus récente du 
fichier de I'EAMT de 1986 l'échantillon obtenu contient 25 356 observations. 
Des regressions similaires appliquees a la version antérieure du fichier (qui 
contenait 24 297 observations) entralnent des résultats qualitativement identiques. 

Par exemple, les petits établissements appartenant a des entreprises de 20 a 
99 employes (e119f2099) offrent des salaires a peu près similaires a ceux 
qu'offrent les petits établissements appartenant a de grandes entreprises 
(e119600p). Par ailleurs, 11 semble bien qu'il y ait un effet de la taille de 
l'entreprise dans le cas des moyennes entreprises. A l'extrémité du spectre, les 
grands établissements (500 employés ou plus : e5OOpf500p) offriraient 34 % 
(exp[0,29501 - 1,0) de plus que les petits établissements appartenant a de petites 
entreprises. 

Voir la note précédente. 

On pourrait avancer que si la mobilité géographique des travailleurs était 
parfaite, les salaires seraient les mêmes (une fois isolés les effets des 
caractéristiques des travailleurs) dans toutes les regions et que l'on devrait donc 
exciure les variables fictives relatives aux regions et aux RMR. La suppression de 
ces variables ne modifie pas les estimations des coefficients de taille : ceux-ci 
augmentent a la deuxième décimale, d'un point tout au plus. 
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Nous avons également isolé l'effet de Ia variable profession (ainsi que ceux de 
toutes les variables precédentes) a l'aide d'une classification des professions plus 
détaillée (code a trois chiffres) mettant en jeu 78 variables fictives. L'écart 
salarial obtenu variait de 21 % a 27 %. Ainsi, l'utilisation d'une classification des 
professions plus détaillée que celle que l'on a utilisée dans la regression n° 2 ne 
modifle pas ces conclusions. 

Les variables a valeur constante sur une année (Age, niveau d'instruction, sexe, 
par exemple) disparaissent lorsqu'on passe d'une equation de salaires en niveau a 
une equation de salaires en difference premiere. 

Rappelons que la regression n° 2 est une equation de salaires en niveau. 

La proportion de personnes ayant change d'emploi qui avaient de 16 a 34 ans est 
de 76,4 %, alors que Ia proportion d'emplois a temps plein occupés en 1986 par 
des travailleurs de ce groupe d'Ages n'est que de 59,7 %. De même, le 
pourcentage de personnes ayant change d'emploi qui avaient démissionné d'un 
poste dans les services aux consommateurs s'élève a 42,4 % alors que le 
pourcentage d'emplois a temps plein occupés en 1986 par des travailleurs 
employés dans le secteur des services aux consommateurs n'est que de 29,9 %. 

On pourrait avancer que l'écart observe entre les coefficients de la colonne 2 et 
ceux de la colonne 1 ne fait que refléter le fait que l'écart salarial entre petites et 
grandes entreprises augmente avec la durée d'emploi et que, comme Ia piupart 
des personnes ayant change d'emploi sont assez jeunes, elles n'ont pas occupé 
très longtemps le premier emploi qu'elles avaient en 1986. Cela expliquerait 
pourquoi les coefficients de taille correspondant aux personnes ayant change 
d'emploi sont inférieurs a ceux qui portent sur i'ensemble de i'échantillon. Pour 
tenir compte de ce fait, nous avons ajouté une interaction durée d'emploi/taille 
de l'entreprise a l'équation en difference premiere. Nous avons également ajouté 
des variables fictives pour classer les personnes ayant change d'emploi en trois 
categories : 1) celles qui avaient éte iicenciées de leur empioi antérieur, 2) celles 
qui avaient demissionne volontairement de leur emploi antérieur et 3) celles qui 
avaient change d'emploi pour d'autres raisons (p. ex. pour reprendre leurs etudes, 
pour prendre leur retraite, pour cause de maladie, etc.). Les coefficients de taille 
obtenus n'ont pourtant pas beaucoup change : les coefficients estimatifs des tallies 
d'entreprise fictives étaient de 0,0440, 0,0637 et 0,0963, tandis que les coefficients 
estimatifs des tailles d'établissement fictives étaient de 0,0462, 0,0866 et 0,0987. 

Comme on l'a déjà vu au paragraphe 3.5, la durée d'emploi plus élevée observée 
dans les grandes entreprises pourrait être l'effet d'autres facteurs, par exemple 
une plus grande sécurité d'emploi, de meilleurs avantages soclaux et plus de 
possibilités d'avancement professionnel au sein de l'entreprise. 
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Une autre version des modIles de salaires fondés sur le rendement (pour des 
modèles de selection opposes, voir Weiss (1980)) donne a penser que les 
entreprises ne peuvent pas tirer de conclusions concernant les compétences des 
travailleurs (qui sont supposées être non observables) et qu'elles doivent offrir de 
meilleurs salaires pour attirer un bassin de candidats plus intéressants. Appliqués 
au rapport entre salaires et taille de l'entreprise, ces modèles indiqueraient que 
les grandes entreprises offrent de meilleurs salaires parce qu'elles veulent engager 
des travailleurs aux compétences supérieures. Etant donné qu'il reste un écart 
salarial important méme lorsqu'on a isolé l'effet des compétences non observables 
a valeur constante ainsi que celui d'autres caractéristiques observables, ces 
modèles ne peuvent pas servir a expliquer le reste a l'écart salarial. 

Se servant d'un échantillon compose seulement de moyens et grands 
établissements (définis en fonction de la valeur des expeditions annuelles), 
McFetridge (1988) constate que 1'effet de la taille de l'établissement sur la 
probabiité d'adoption [de nouvelles techniques de fabrication] est positif pour les 
établissements dont l'importance est equivalente ou supérieure a celui de La 
moyenne de leur branche d'activité, mais II est generalement épuisé lorsque 
I'établissement se trouve nettement au-dessous du maximum de sa branche 
d'activité (p. 47). 



29 

BIBLIOGRAPHIE 

Akerlof, G.A., <<Labor Contracts as a Partial Gift Exchange>>, Ouarterly 
Journal of Economics, no 97, 1982, P.  543-569. 

Baldwin, J. et Gorecki, P., Changement structurel et adaptation: 
croissance des entreprises et rotation de Ia main-d'oeuvre, Conseil économique du 
Canada, Ottawa, 1990. 

Birch, D.L., <<Who creates Jobs?>>, Public Interest, no 65, automne 1981, 
p. 3-14. 

Bulow, J.I. et Summers, L.H., (<A Theory of Dual Labor Markets with Application 
to Industrial Policy, Discrimination, and Keynesian Unemployment>>, Journal of 
Labor Economics, no 4, 1986, p.  376-414. 

Brown, C. et Medoff, J., <<The Employer Size Wage Effect>>, National Bureau of 
Economic Research, document de travail no 2870, 1989. 

Fédération canadienne de l'entreprise indépendante, Etude sur La creation 
d'emplois entre 1975 et 1982 et previsions jusgu'en 1990, 1983. 

Ministère de l'Expansion industrielle regionale, La creation d'emplois au 
Canada: 1974-1982, 1985. 

Evans, D.S. et Leighton, L.S., <<Why do Smaller Firms Pay Less?>>, Th e  
Journal of Human Resources, no 24, 1989, p.  299-3 18. 

Fisher, T.C.G., <<Efficiency Wages : A literature Survey>>, document de 
travail n° 89-5 de la Banque du Canada, 1989. 

Freeman, R., <<Longitudinal Analyses of the Effects of Trade Union>>, 
Journal of Labor Economics, vol. 2, no 1, 1984, p.  1-26. 

Idson, T.L. et Feaster, D.J., <<A Selectivity Model of Employer-Size Wage 
Differentials>>, Journal of Labor Economics, vol. 8, no 1, 1990, p.  99-122. 

Krueger, A.B. et Summers, L.H., <<Efficiency Wages and the Inter-Industry 
Wage Structure>>, Econometrica, vol. 56, no 2, 1988, p.  259-293. 

Maddala, G.S., Limited-Dependent and Qualitative Variables in Ecometrics, 
Cambridge University Press, 1983. 

McFetridge, D.G., <<The Distinguishing Characteristics of Users of New 
Manufacturing Technologies>>, rapport établi pour le ministère de l'Industrie, du 
Commerce et de La Technologie de l'Ontario, 1988. 



30 

Myles, J., Picot, G. et Wannell, T., <<Les salaires et les emplois au cours 
des années 1980: evolution des salaires des jeunes et déclin de la classe 
moyenne>>, document de travail, Division des etudes analytiques, Statistique 
Canada, 1988. 

Organisation de cooperation et de développement éconoinique, <<Employment 
in Small and Large Firms : Where Have the Jobs Come From?>>, 
Perspectives de l'emploi, septembre 1985, p.  64-82. 

Picot, G. et Baldwin, J., <<Le comportement des démissions et des mises 
a pied au Canada>, L'Observateur économigue canadien.. Statistique Canada, 
1990. 

Salop, S.C., <A Model of the Natural Rate of Unemploymenb>, American 
Economic Review, no 69, 1979, p.  117-125. 

Shapiro, C. et Stiglitz, J.E., <Equilibrium Unemployment as a Worker 
Discipline Device>>, American Economic Review, no 74, 1984, p.  433-444. 

Secretariat de la petite entreprise (Ministère de l'Expansion industrielle 
régionale), (<Relative Performance of Size Groups in Canadian Manufacturing 
Sectors>>, vol. 1-4, Gouwernement du Canada, 1984. 

Thurow, L, Generating Inequality, Basic Books, New York, 1976. 

Groupe de travail sur les obstacles rencontrés par les femmes dans la 
Fonction publique, Au-delà des apparences, vol. 2 du rapport, 1990. 

Weiss, A., <<Job Queues and Layoffs in Labor Markets with Flexible Wages>>, 
Journal of Political Economy. no 88, 1980, p.  526-538. 

Weiss, A. et Landau, H., <<Wages, Hiring Standards, and Firm Size>>, Journal 
of Labor Economics, no 2, octobre 1984, p.  477-499. 

Yellen, J.L, <<Efficiency Wage Models of Unemployment>>, American Economics 
Association Papers and Proceedings, no 74, 1984, p.  200-205. 



Graphiquel: REPARTITION DU NOMBRE D'HEURES DE TRAVAIL 
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TABLEAU 1 

REPARTITION DES HEIJRES DE TRAVAIL EN 1986 SELON LA CATEGORIE 
D 'ENTREPRISE 

NOMBRE D'EMPLOYES DE L'ENTREPRISE 	 PART D'HEURES DE 
TRAVAIL RATFACHE s ____ 

1-19 20-99 	100-499 	500+ 	 A DES EMPLOIS A 
TOTAL 	TEMPS PLEIN/ 

PARTIEL DANS 
LE NOMBRE TOTAL 

D'HEURES DE 
TRAVAIL 

EMPLOIS A TEMPS PLEIN 253 20.0 	147 	39.8 	100.0 	92.3 

EMPLOIS A TEMPS 433 163 	93 	30.7 	100.0 	 7.7 
PARTIEL 

EMPLOIS A TEMPS PLEIN 26.9 19.8 	14S 	39.1 	100.0 	100.0 
r A TEMPS PARTIEL 

Source 	L'Enquête sur l'activité du marché (1986) constitue Ia source de tous les tableaux sauf du tableau 9. 



TABLEAU 2 

RE PAR'ITllON DES HEURES DE TRAVAIL SEWN LA CATEGORIE D1WrREPRISE 
DANS LBS GRANDES BRANCHES DACITVITE, i 

NOMBRE DEMPLOYES DE L'ENTREPRISE 

1-19 	20-99 	100-499 	+500 	Total 

EXPLOITATION FORESTIERE 
Er EXTRACrION MINIERE 153 15.1 18.0 513 100.0 

CONSTRUCTION 53.2 27.8 9.5 9.6 100.0 

FABRICATION 11.2 21.8 20.6 46.4 100.0 

SERVICES DE DISTRIBUTION 173 17.0 118 52.7 100.0 

SERVICES COMMERCIAUX 243 17.2 13.4 45.1 100.0 

SERVICES AUX CONSOMMATEURS 3.2 20.3 10.8 25.7 100.0 

TOTAL 255 20A 14.7 39.8 100.0 



TABLEAU 3 

RE PAR1TI1ON DES IH3URES DE TRAVAIL SPION LA CATECORIE D'IREPR1SE, PAR PROViNCE, 1986 

NOMBRE DEMPLOYES DE L'ENTREPRISE 
_____ PART DE CI-IAQUE 

1-19 20-99 100-499 500 + PROVINCE DANS LE 
NOMBRE TOTAL 
D'HEURES DE TRAVAIL 

Terre-Neuve 38.0 17.9 10.9 33.2 13 
ilc-du-Prince-Edouard 44.7 23.2 133 183 03 
Nouvellc-E cosse 32.0 18.0 12.6 37.4 2.8 
Nouveau-Brunswick 28.7 20.6 14.1 36.6 2.1 

Québec 27.2 20.7 13.6 385 26.1 
Ontario 21.0 20.4 16.1 423 42.4 

Manitoba 25.9 18.7 14.1 41.3 3.6 
Saskatchewan 37.3 18.1 9.7 34.9 2.5 
Alberta 27.1 17.4 14.2 41.3 8.8 

Colombic-Britannique 30.7 20.7 15.1 333 10.2 

Total 253 L0 14.7 392 100.0 



TABLEAU 4 

SALLRB HORAIRE MOYEN DES EMPLOIS A 1IPS PLI1N SELON LA CATE GORIE D'E'ffREPRISE, 1986 

(1) (2) (3) (4) (5) (6) 
1-19 20-99 100499 500+ (CART ECART 

ABSOLU RELATIF 
Nivcau dinstruction (4) - (1) (4) + (1) 

Elmentairc 8.34 9.62 10.76 12.34 $4.00 1.48 
Secondaire 8.44 9.88 11.00 12.29 395 1.46 
incomplet 
Sccondaire 8.44 9.86 11.13 12.75 431 131 
Poatsecondaire 
incomplet 8.86 10.26 12.18 1336 4.70 153 

College 9.79 12.20 1122 14.26 4.47 1.46 

Univexsit 12.35 16.34 17.23 18.47 6.12 150 

Age 
16-24 arts 6.77 7.47 7.95 837 $1.80 1.27 
25-34 arts 9.14 10.60 11.65 12.89 3.75 1.41 
35-44 arts 10.26 12.49 1331 14.61 4.35 1.42 
45-54 arts 9.82 12.20 13.60 16.27 6.45 1.66 
55-64 arts 9.42 10.74 14.14 14.50 5.08 134 

Sexe 
Masculin 10.06 11.88 13.30 14.87 $4.81 1.48 
Féminin 6.75 8,16 9.39 10.42 3.67 134 

E tat matrimonial 
Mari/union 9.57 11.48 1235 14.41 $4.84 1.51 
libre 
Cilibataire 7.52 8.74 9.40 10.72 3.20 1.43 
Veuf (ye) 7.74 9.03 11.47 11.14 3.40 1.44 
Divorce, spare 8.46 10.87 12.35 12.61 4.15 1.49 

Situation syndicale 
SyndiquC 12.45 12.05 12.11 13.81 $1.36 1.11 
Non syndiquC 8.46 10.33 12.00 13.34 4.88 1.58 

continuer) (a 



TABLEAU 4 (uitc) 

SALAIRE HORAIRE MOYIEEN DES IPLOIS A TE'I(PS PWN SI.ON LA CATEGORIE D'rRRISE, 1986 

(1) (2) (3) (4) 5) (6) 
1-19 20-99 100-499 500+ E CART ECART 

ABSOLU RELATIF 
(4) - (1) (4) •. (1) 

Grandes branches d'activit 

Exploitation 
forestière 11.22 12.73 14.98 15.66 $4.44 1.40 
et extraction 11.13 13.25 13.19 14.81 3.68 1.33 
minirc 9.24 10.37 11.74 14.07 4.83 132 
Construction 933 10.83 12.83 15.00 5.47 137 
Fabrication 10.12 13.53 13.75 12.99 2.87 1.28 
Services de 
distribution 7.23 8.49 9.88 9.91 2.68 1.37 
Services 
commerciaux 
Services aux 
consommatcurs 10.32 14.39 16.04 16.41 $6.09 1.59 

12.38 1232 1534 16.92 434 137 
Grands 7.29 8.62 931 10.94 3.65 130 
groupes de 834 1137 12.43 11.19 2.64 1.31 
professions 5.87 6.47 831 9.32 3.45 1.59 
Gestio& 9.43 9.96 10.79 1336 4.13 1.44 
Sces nat./soc. 11.30 13.20 13.62 15.58 4.28 1.38 
Travail 8.48 9.96 12.09 13.78 5.30 1.63 
administratif 
Ventes 
Services 
Prim./Proc. 
Construction 1035 13.76 15.83 1630 $5.95 136 
Autres 7.14 8.94 10.06 10.79 3.65 131 

9.78 10.47 11.28 13.81 4.03 1.41 

T(YFAL 8.85 10.68 1103 1335 $4.70 133 

1. Lcs grands groupes de professions sont les suivants: 1) gestion, administration et activits connexes, 2) sciences naturelles, genie, 
mathématiques, Ct sciences sociales et connexes, 3) commis et activités connexes, 4) ventes, 5) services, 6) extraction miniâre, 
carrires, traitcment, fabrication de produits, montage et reparations, 7) construction Ct 8) autres professions et mtiers 
(utilisation de mat6riel de transport, manutention de matrie1 Ct activits connexes, autres mtiers Ct utilisation d'quipcment, 
activits lit6raires, artistiques, dc loisir Ct connexes). 

TA 



GRAPHIQUE 2 

TAUX DE. SALAIRE HORAIRE NOYEN SELON LA 
CATEGORIE D'ENTREPRISE DAIS LES 

dollars l'heure GRANDES BRANCHES D'ACTIVITE, 1986 
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- et extraction mimêre 

I Construction 
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TABLEAU 5 

NOMBRE DE MOIS AU SERVICE DE L'EMPLOYEUR ACTUEL1, SELON LA 
CATEGORIE D'ENTREPRISE, 1986 

NOMBRE D'EMPLOYEES DE L'ENTREPRISE 

(1) 	(2) 	(3) 	(4) 
1-19 	20-99 	100-499 	500+ 

(5) 
EcAwr 

ABSOLU 
(4) - (1) 

Total 18.0 24.0 26.6 46.8 28.8 

16-24 11.6 11.7 10.7 10.9 -0.7 
25-34 17.2 20.7 26.6 36.5 19.3 
35-44 24.1 34.4 33.7 49.1 25.0 
45-54 30.1 34.8 55.1 95.9 65.8 
55-64 46.2 90.8 96.7 206.9 160.7 

1. Période d'emploi complete. 



14.3 333 41.7 31.1 4.4 32,2% 

40.8 52.1 503 363 1.7 21.5% 

263 44.2 55.2 42.1 3.8 403% 

17.4 34.0 643 43.0 6.8 55.0% 

6.5 8.6 9.3 7.8 1.7 3.7% 

13.1 	17.9 	22.6 
	

11.6 	8.1 	 19.8% 

290 	4.6 	 34.8% 

FORESTIERE 93 

CONSTRUCTION 29.0 

FABRICATION 14.7 

SERV. DE DISTRIBUTION 93 

SERV. COMMERCIAUX 5.6 

SERV. AUX 
CONSOMMATEURS 2.8 

iUAL 	 9.7 	202 	33.0 	- 44.4 

TABLEAU 6 

POURCENTAGE D'HEIJRES DE TRAVAIL PRODUITES PAR DES TRAVAILLEURS 
SYNDIQUES SELON LA CATEGORIE D'ENTREPRISE, UNE FOIS ISOLE L'EFFET 
DE LA VARIABLE GRANDES BRANCHES D'ACTWITE, 1986 

NOMBRE D'EMPLOYES DE L'ENTREPRJSE 

(1) 	(2) 	(3) 	(4) 	(5) 	(6) 	 (7) 
1-19 	20-99 	100-499 500+ 	MOYENNE CART 	i CART 

RELATIF 	ABSOLU 
(4) -1  (1) 	(4) - (1) 

EXPLOITATION FORESTIERE 
ET EXTRACTION 



TABLEAU 7 	 PROPORTION D'HEURES DE TRAVAIL RA1TACHE s A DES 9WLOIS SYNDIQUE s 
SPION LA CATE GORIB DThTREPRISI3, DANS QRTAINES BRANCHES D'ACTlVTrE, 1986 

BRANCHE D'ACl'IVITE 	 TAILLE DE L'ENFREPRISE 

1-19 	20-99 	100-499 	500+ 	moyennc 
Part d'heures 
de travail de 
Ia branche 
d'activit 

(1) (2) (3) (4) (5) (6) 

Exploitation forestière 9.7 13.9 55.2 70.6 28.5 0.9 % 
Services miniers 9.1 4.6 1.5 4.9 4.9 0.5 
Aliments et boissons 15.6 24.0 58.5 66.0 52.0 3.5 
1-labillement 8.6 20.0 42.2 36.2 24.0 1.7 
Bois 23.0 383 62.2 71.2 53.1 1.7 
Imprimerie Ct edition 14 22.8 21.9 253 18.4 2.3 
Fabrication de mtaux 18.0 273 47.0 65.0 39.6 23 
Fabrication tie machines 9.6 13.2 43.4 44.2 293 1.2 
Mat6riel tie transport 15.3 30.6 50.2 71.6 61.3 3.8 
Produits 6lcctriqucs 83 19.8 22.9 35.7 29.2 2.6 
Produits minraux non mtaUiques 33.1 40.0 623 52.7 48.4 0.7 
Entrepreneurs gnraux 27.6 31.8 44.7 54.3 34.4 2.9 
Entrepreneurs sp&iaIisés 30.2 483 653 48.7 39.0 4.0 
Transports 14.7 24.7 43.4 73.0 52.2 6.8 
Communications 53 30.9 28.2 74.2 65.4 4.1 
Services publies 57.0 76.2 80.8 73.3 73.8 1.7 
Commerce de gres 6.1 73 18.4 25.0 133 6.9 
Commerce de ddtail 2.6 10.2 8.8 24.2 11.7 13.9 
Finances 14.0 2.2 8.7 5.3 5.8 4.3 
Assurances 2.2 5.7 17.1 14.9 123 1.6 
Assurances et affaires immobilires 3.1 19.8 12.9 12.3 9.6 2.1 
Divertissements Ct loisirs 4.1 11.6 34.7 283 14.0 1.4 
Services aux entreprises 5.6 4.6 6.2 14.6 7.4 5.7 
Hbcrgement Ct restauration 23 12.2 25.3 17.3 10.8 6.1 
Services divers 3.9 26.1 23.6 20.9 14.9 2.3 

PART DU NOMBRE TOTAL D'HEURES 	 851 % 
DE TRAVAIL DE L'ENSEMBLE DE 
CES BRANCHES D'ACIlVITE 



TABLEAU 7: (suite)PROPOKI1ON DHEURES DE TRAVAIL RA1TACILES A DES E14PLOIS SYNDIQUES SELON LA 
CATE GORIE D'E I'REPRISB, DANS CERTAINES BRANCHES D'ACI'IVrrlI, 1986 

TAUX DE SYNDI- 	ECART 	 ECART 
BRANCHE D'ACTIVITES 	 CAUSATION: 	RELATIF 	 ABSOLU 

(moyenne) 
(colonne 5) 	 (4) / (1) 	 (4) - (1) 

(6) (7) (8) 

Exploitation forestire 283 7.3 61.0 
Services miniers 4.9 0.5 -4.2 
AIlments et boissons 52.0 4.2 50.4 
Habillcmcnt 24.0 4.2 27.6 
Bois 53.1 3.1 48.2 
lrnprimerie Ct 6dition 18.4 10.6 23.1 
Fabrication de métaux 39.6 3.6 47.0 
Fabrication de machines 293 4.6 34.6 
Materiel de transport 61.3 4.7 56.4 
Produits électriques 29.2 4i 27.4 
Produit.s min6raux non mtalliques 48.4 1.6 19.6 
Entrepreneurs gnraux 34.4 2.0 26.7 
Entrepreneurs spcialiss 39.0 1.6 18.4 
Transports 52.2 5.0 58.3 
Communications 65.4 14.1 69.0 
Services publics 73.8 1.3 16.3 
Commerce de gros 13.5 4.1 18.9 
Commerce de detail 11.7 9.4 21.6 
Finances 5.8 0.4 
Assurances 125 6.7 12.7 
Assurances et affaires immobilières 9.6 4.0 9.2 
Divertissements et loisirs 14.0 7.0 243 
Services aux entreprises 7.4 2.6 9,0 
146bergement Ct rcstauration 10.8 6.9 14.8 
Services divers 14.9 5.4 17.0 

Coefficient R pondCrC de corrClation de Pearson entre Ia colonne S et 
Ia colonne (1) 	: 	0.60874 	(0.0013) 	() 
Ia colonne (2) 	: 	0.78369 	(0.0001) 
Ia colonne (3) 	: 	0.79833 	(0.0001) 
Ia colonne (4) 	: 	0.96133 	(0.0001) 
Ia colonne (7) 	: 	0.02533 	(0.9043) 
Ia colonne (8) 	: 	0.82065 	(0.0001) 

() 	: 	lea chiffres entre parentheses = 
probabilit6 (RHO > IRI) sous HO: RHO = 0. 



TABLEAU 8 

POIJRQWAGE D'HEIJRES DII ThAVAIL PRODUITI3S PAR DPS TRAVAILLEURS PROTE GES PAR UN REGIME DE 
PENSION SEWN LA CATEGORIE D' 1EPR1SE, UNE P015 ISOLES IllS EI 4UE1i DES VARIABLES GRANDE 
BRANCHE D'AcnVrrE Lyr SITUATION SYNDICALE 

NOMBRE DEMPLOYES DE L'EN'rREPRISE 

(1) 	(2) 	(3) 	(4) 	(5) 	(6) 	(7) 
1-19 20-99 100-499 500 + MOYENNE t CART E CART 

RELATIF ABSOLU 
(4) •. (1) (4) - (1) 

EMPLOIS SYNDIQUES 

EXPLOITATION FORESTIERE 
El EXTRACTION MINIERE 56.7 56.8 73.5 83.7 78.5 1.5 27.0% 

CONSTRUCTION 63.7 69.9 763 69.1 68.0 1.1 5.4% 

FABRiCATION 52.6 50.5 64.7 82.1 72.9 1.6 293% 

SERV. DR DISTRIBUTION 56.2 70.4 78.3 91.2 87.1 1.6 350% 

SERV. COMMERQAUX 543 73.0 87.0 78.6 74.8 1.4 24.3% 

SERV. AUX CONSOMMATEURS 40.6 44.3 60,9 723 60.8 1.8 31.9% 

1UAL 5667 572 68.6 843 75.7 13 27.8% 

EMPLOIS NON SYNDIQUES 
EXPLOITATION FORBST1ERE 
El EXTRACTION MINIERE 9.4 29.0 633 79.9 53.1 83 70.5% 

CONSTRUCTION 63 14.8 18.0 38.2 11.9 5.9 31.7% 

FABRICATION 113 25.2 45.3 72.8 44.0 6.3 61.3% 

SERV. DR DISTRIBUTION 9.8 27.9 46.6 74.9 41.0 7.6 65.1% 

SERV. COMMERQAUX 15.0 28.3 36.9 65.1 423 4.4 50.2% 

SERV. AUX coo.mus 63 14.6 24.2 43.2 18.2 6.6 36.7% 

T(YTAL 8.8 3 392 643 114 73 55.4% 

C)T0TA1 
ENSEMBLE DR LECONOMIE 133 293 48.9 73.2 45.7 5.4 598% 



TABLEAU 9: RESULTATS DE LA REGRESSION LOGISITQUa MODELE DE LICENCIEMENTS DEFINITIFS 

v.RIABLEs comcmwrs E CART 
TYPE 

Constante 0119 0.12 

Salaire -0346 0.03 

Construction (1) 0.087 0.09 
Fabrication 4.062 0.09 
Services de distribution -1.246 0.10 
Services commerciaux -1.265 0.10 
Services aux consommateurs -1.346 0.09 
Services publics -1.226 0.09 

25-34 ans (1) -0.193 0.04 
35-44 ans -0.305 0.06 
45-54 ans -0.425 0.07 
55-64 ans -0.095 0.07 

Taille de l'entreprise (1) 
20-99 -0.352 0.05 
100-499 -0.482 0.06 
500 Ct plus -0.803 0.05 
Ne sait plus -0.176 0.06 

45600 
Y=0= 41900 
Y=1 3800 

-2 lois Ic logarythme de Ia 24275 
vraisemblance avec constante seulement 

-2 lois Ic logarythme de Ia 22684 
vrajscrnblancc avcc modIlc a variables 
explicatives incluses 

(1) 	Lea groupes de rférence sont respectivcment: Ia branche d'activitd exploitation forestière et extraction minire Ic 
groupe d'Age 16-24 ans et Ia taille d'cntrepnsc 1 a 19 employs. 

Y = 1 si Ic travailleur a dtd Ijccncjé dfinitivcment en 1986-1987 
Y 	0 d.ans lea autres cas 
Source: Picot and Baldwin (1990) 



TABLEAU 10 

NOMBRE DE MOIS AU SERVICE DE L'EMPLOYEUR ACTUEL 1 , SELON LA 
CATEGORIE D'ENTREPRISE, 1986 

4OMBRE D'EMPLOYES DE L'ENTREPRISE 

1-19 	20-99 	100-499 	500+ 

Total 	 18.0 	24.0 	26.6 
	

46.8 

ISOLEMEN'F DE L'EFFET DE LA VARIABLE GRANDE 
BRANCHE D'ACTIVITE: 

Exploitation forestire 
et extraction minière 
Construction 
Fabrication 
Services de distribution 
Services commerciaux 
Services aux 
consommateurs 

13.4 12.6 17.4 55.2 
13.6 16.9 16.3 51.6 
20.6 26.9 38.0 62.0 
22.7 36.3 31.7 68.5 
25.0 28.6 21.8 35.0 

16.9 21.3 18.3 27.3 

ISOLEMENT DE L'EFFET DE LA VARIABLE GRAND 
GROUPE DE PROFESSIONS2: 

Gestions 40.8 70.2 44.2 70.5 
Sc. nat./soc. 14.4 41.3 50.7 47.9 
Travail administratif 19.7 25.7 26.6 39.6 
Ventes 24.0 19.4 19.0 37.5 
Services 13.1 16.8 22.7 22.4 
Prim./Proc. 18.4 23.3 26.2 58.4 
Construction 12.1 14.4 15.1 35.0 
Autres 19.4 19.6 26.6 60.7 

Périodes d'emploi completes. 
Les grands groupes de professions sont les suivants 1) gestion, 
administration et activités connexes, 2) sciences naturelles, genie, 
mathématiques, et sciences sociales et connexes, 3) comrrns et activités 
connexes, 4) ventes, 5) services, 6) extraction minière, carrières, traitement, 
fabrication de machines et activités connexes, fabrication de produits, 
montage et reparations, 7) construction et 8) autres professions et métiers 
(utilisation de materiel de transport, manutention de materiel et activités 
connexes, autres métiers et utilisation d'équipement, activités littéraires, 
artistiques, de loisir et connexes). 



TABLE 11 

RESULTATS DE LA REGRESSION A LA DUREE D'EMPLOI 1  

(1) 	 (2) 
VARIABLES 	 PERIODES D'EMPLOI TOUTES LBS PERIODES 

COMPLETES 	 D'EMPLOIS 

• SALAIRE HORAIRE 0.02 0.49 
(0.27) (0.08) 

• TRAVAILLEURS 
SYNDIQUES -0.64 10.12 

(1.74) (1.29) 

• PROTEGE PAR UN 
REGIME DE PENSION 23.26 31.66 

(1.62) (1.18) 

TAILLES D'ENTREPRISE FICTIVES 
F2099 1.32 1.83 

(1.39) (1.30) 
F100499 -0.92 5.05 

(1.77) (1.53) 
F500+ 11.54 20.54 

(1.58) (1.39) 

• R CARRE AJLJSTE 0.2748 0.4195 

• TAILLE DE 
L'ECFIANTILLON 8,927 24,297 

1. La durée d'emploi est le nombre de mois au service de l'employeur actuel. Les 
écarts types se trouvent entre parentheses. 

Durée d'emploi = f(5 variables fictives de mveau d'instruction, age, age au carré, 
une variable fictive de l'état matrimonial, sexe, situation syndicate, une variable 
fictive de RMR, 4 regions fictives, une variable fictive de couverture de régime de 
pension, salaire horaire, 37 branches d'activité fictives et 38 professions fictives, 
3 tailles d'entreprise fictives). 



TABLEAU 12 

PROPORTION D'HEURES DE TRAVAIL PRODUTTES I4 1986 PAR DES TRAVAILLEURS AYANT TERMINE LEURS 
Enirns COLLÉ GLALES OU UNWERSrFAIRES SEWN LA CATE GORIE D'ENFREPRISE 

NOMBRE DEMPLOYES DE L'ENTREPRISE 
PART DHEURES 

1.19 	2049 	100499 	500+ 	MOYENNE DE TRAVAIL 
PRODUITES PAR 
GROUPE DONNÉ 

TOTAL 	 16.3 	19.1 	 24.1 	241 	21.1 	100.0 

UNE FOIS ISOLE LEFFEF 
DES VARIABLES CI-DESSOU& 

SEXE 

FEMININ 14.4 
MASCULIN 173 

AGE.  

16-24 ans 12.2 
25-34 arts 22.1 
35-44 arts 16.9 
45-54 arts 12.9 
55-64 arts 10.8 

TYPE DE PROFESSION: 

PROFESSIONS LIBÉ RALES 
ET CADRES DE GESI1ON 35.8 
COLS BLANCS 13.9 
COLS BLEUS 10.7 

GRANDES BRANCHES D'ACIWFES: 

EXPIOITATXON FORZSTXbZ ST 
SXTRAC-rION NINItRZ 9.9 
CONSTRUCTION 13.0 
FABRICATION 18.2 
SERVICES DZ DISTRIBUTION 14.7 
SSRvIczs COPOICIAUX 34.2 
SRV1C!S AUX CONSOIO4ATRUR5 12.3 

	

15.6 	23.4 	21.6 	18.6 	32.4 

	

20.8 	24.4 	25.2 	22.4 	67.6 

13.6 13.1 18.0 14.2 17.7 
26.0 31.6 30.9 27.9 34.6 
21.8 26.8 24.1 22.4 24.4 
10.6 17.8 20.9 16.6 15.1 
8.5 16.1 12.8 12.2 8.2 

43.1 52.8 49.4 46.1 23.0 
163 20.8 17.8 16.7 34.1 
9.6 10.8 12.7 11.2 42.9 

21.0 28.7 32.8 26.7 3.6 
20.8 11.8 20.2 15.7 7.0 
14.3 18.0 21.8 19.0 303 
16.1 24.8 24.2 21.3 19.7 
48.1 54.8 35.1 39.7 13.7 
13.3 18.7 16.8 14.3 25.4 



TABLEAU 13 

REPARTITION DES PROFESSIONS DANS L'EMPLOI, SELON LA CATEGORIE 
D'ENTREPRISE 

NOMBRE D'EMPLOYES DE L'ENTREPRISE 

1-19 20-99 100-499 500+ MOYENNE 
EXPLOITATION FORESTIERE 
ET EXTRACTION MINIERE 
PL/CG 1 	8.9 17.6 27.2 32.2 25.5 
Cols blancs 	7.0 8.6 9.5 10.6 9.5 
Cols bleus 	84.2 73.9 63.3 57.2 65.0 

CONSTRUcTION 
PL/CG 	 5.7 	12.9 	7.5 	18.7 	9.1 
Cols blancs 	6.2 	8.7 	7.4 	11.7 	7.6 
Cols bleus 	88.1 	78.4 	85.1 	69.6 	83.3 

FABRICATION 
PL/CG 	 13.2 	15.1 	17.3 	20.8 	18.0 
Cols blancs 	13.5 	13.6 	14.8 	13.6 	13.8 
Cots bleus 	73.3 	71.3 	67.9 	65.7 	68.2 

SERVICES DE DISTRIBUTION 
PL/CG 	 12.3 	18.6 	24.5 	22.5 	20.3 
Cols btancs 	31.6 	39.6 	33.4 	34.8 	34.9 
Cols bteus 	56.1 	41.9 	42.1 	42.7 	44.8 

SERVICES COMMERCIAUX 
PL/CG 43.6 53.4 49.5 45.0 46.7 
Cols blancs 51.6 41.9 45.5 53.1 49,8 
Cots bleus 4.8 4.8 5.1 1.9 3.5 

SERVICES AUX CONSOMMATEURS 
PL/CG 16.8 21.4 27.8 28.4 21.9 
Cols blancs 61.3 61.3 58.8 58.3 60.3 
Cots bleus 21.8 17.3 13.4 13.3 17.8 

TOUTE L'ECONOMIE 
PL/CG 	 17.4 	21.7 	24.5 	26.7 	23.0 
Cols blancs 	40.3 	33.0 	29.5 	32.4 	34.1 
Cols bleus 	42.3 	45.4 	46.0 	40.8 	42.9 

1. PL/CG = professions libérales et cadres de gestion 



TABLEAU 14 

PROPORTION D'IIEIJRES DE TRAVAIL PRODUTTES 14 1986 PAR DES TRAVAIII.EURS AYANT DE L'EXPE R1EIIcE, 
SEWN LA CATEGORIE DrREPR1SE 

NOMBRE DEMPLOYES DE L'ErffREPR1SE 

1-19 	20-99 	 100-499 	500+ 	 MOYENNE 

% des 25-64 ans' 	73.0 80.5 	85.1 	 88.1 	 82.3 
% des 35-64 ans 	412 45.2 	 49.5 	 52.6 	 478 

UNE FOIS ISOLE L'EFFET 
DES VARIABLES CI-DESSOUS: 

TYPE DE PROFESSION 

% DES 25-64 ANS 
PROFESSIONS LIBtRALES 
ET CADRES DE GESTION 	83.8 	862 	 94.4 	 91.9 	 89.7 
COLS BLANCS 	68.9 	75.3 	 77.4 	 81.0 	 75.8 
COLS BL.EUS 	72.5 	816 	 85.1 	 91.3 	 83.5 

% DES 35-64 ANS 
PROFESSIONS LIBtRALES 
ET CADRES DE GESTION 	48.1 	463 	 54.2 	 523 	 50.8 
COLS SLANCS 	 41.9 	40.8 	 41.6 	 45.0 	 42.8 
COLS BL.EtJS 	37.6 	47.9 	 51.9 	 58.8 	 50.1 

SEXE 

% DES 25-64 ANS 
FEMMES 71.1 76.3 81.7 81.2 77.4 
HOMMES 74.1 82.5 86.7 91.0 84.6 

% DES 35-64 ANS 
FEMMES 43.6 43.9 43.7 41.1 42.7 
HOMMES 39.8 45.9 52.2 57.5 50.2 

1. 	I.e % du groupe des 25 a 64 ans (ou des 35 a 64 ans) renvoie a la proportion d'heures de travail 
produites en 1986 par des travailleurs appartenant a ces groupes d'ages. 



TABLEAU 15: RESULTATS DE LA REGRESSION ISSUE DU MODELE DE LOGIT ORDONNE 

ESTIMATIONS COEFFICIENTS 

Variables2  MODELE 1 MODELE 2 MODELE 3 MODELE 4 

Alpha 1 *00383 0.5969 0.6213 0.6486 
alpha2 0.8916 1.5636 13877 1.6794 
alpha3 13115 2.2042 2.2282 2.3552 

somesec 0.3410 0.2696 0.2665 0.3000 
compisec 0.5988 0.4796 0.4776 0.4742 
somepostsec 0.5860 0.4503 0.4518 0.4394 
compicollege 0.6817 0.5341 05323 0.5013 
compluniversity 0.8126 0.5916 0.5872 0.5341 

age2534 0.6368 0.6119 03532 0.4446 
age3544 0.5312 0.4954 0.4734 0.3129 
age4554 0.3173 0.2930 0.2729 *0,1194 
age5564 03456 0.3371 03286 0.2814 

male -0.2240 *()()465 . - 

married *00034 •.0()682 - - 

married male 0.2118 0.2747 0.1722 0.1384 

a2534ma1e *QØ -0.0938 
a3544ma1e 0.3427 0.2656 03069 0.3253 
a4554ma1e 0.7573 0.6920 0.7314 0.7069 
a5564ma1e 0.8718 0.7876 0.8159 0.6218 

manager 0.8325 0.8271 0.5045 
natsoc 1.1688 1.1591 0.6301 
clerical 1.2639 1.2669 0.8292 
sales 0.3931 03850 0.1469 
primp 0.8678 0.8545 0.1332 
constrc *01116 *01278 0.3866 
othocc 0.8083 0.7954 0.1440 

formining 1.1178 
construction -0.8761 
manufacturing 1.1565 
diservices 1.0239 
buservices 0.5811 

-2 fois le logarythme 	 44363.53 	 43578.47 	43582.57 	42307.78 
de Ia vraisemblance 
* non significatif au niveau de 5% (kin carrá; 1 degré de liberté) 

Variable dépendante: TAILLE DE L'ENTREPRISE= 0 si 1-19 employés; 	- 
= 1 si 20-99 employés; 
= 2 si 100 - 499 employes; 
= 3 si 500+ employés; 

Des coefficients plus élevés connotent des probabilités plus élevées d'être employé par une grande 
entreprise. 

Les groupes de références sont oelementary schoob, <age1524*, <female*, <<not married', oage1524malc,  
et (<Services and Consumer Services)>. 



TABLEAU 16 

MODELE DE LOGIT ORDONNE: SOMMES DES COEFFICIENTS 1  RELATIFS A 
L'AGE, DU SEXE, A. L'ETAT MATRIMONIAL, A L'INTERACTION AGE/SEXE ET A 
L'INTERACTION ETAT MATRIMONIAL/SEXE' 

GROUPE D'AGE 

	

16-24 	25-34 	35-44 	45-54 	55-64 
MODELE 1 
MARIES (E)S 

HOMMES 	-0.0122 	0.6246 	0.8617 	1.0624 	1.2052 
FEMMES 	0.0000 	0.6368 	0.5312 	0.3173 	0.3456 

NON MARIE (E)S 
HOMMES 	-0.2240 	0.4128 	0.6499 	0.8506 	0.9934 
FEMMES 	0.0000 	0.6368 	0.53 12 	0.3173 	0.3456 

MODELE 3 
MARIE (E)S 

HOMMES 	0.1722 	0.7254 	0.9525 	1.1765 	1.3167 
FEMMES 	0.0000 	0.5532 	0.4734 	0.2729 	0.3286 

NON MARIE (E)S 
HOMMES 	0.0000 	0.5532 	0.7803 	1.0043 	1.1445 
FEMMES 	0.0000 	0.5532 	0.4734 	0.2729 	0.3286 

MODELE 4 
MARIE (E)S 

HOMMES 	0.1384 	0.5830 	0.7766 	0.8453 	1.0416 
FEMMES 	0.0000 	0.4446 	0.3129 	0.0000 	0.2814 

NON MARIE (E)S 
HOMMES 	0.0000 	0.4446 	0.6382 	0.7069 	0.9032 
FEMMES 	0.0000 	0.4446 	0.3129 	0.0000 	0.2814 

1. 	I_es coefficients qui ne sont pas significatifs au mveau de 5 % (khi carré avec un 
degré de liberté) sont censés être egaux a zero. Des coefficients plus élevés 
connotent des probabilités plus élevées d'être employé par une grande entreprise. 



TABLEAU 17: 

PROBABILITES D'ETRE EMPLOYE PAR UNE GRANDE ENTREPRISE SELON LA 
REGRESSION LOGISTIQUE DU MODELE 3 

Probabilité d'être employé par une grande entreprise pour les travailleurs du secteur 
PRIM/PROC ages de 25 a 34 ans: 

(1) (2) (3) 
Hommes Autres (1) - (2) 

Niveau d'instruction manes 

Elémentaire 0.3433 0.3057 0.0376 
Secondaire non complet 0.4057 0.3649 0.0408 
Secondaire 0.4574 0.4151 0.0423 
Postsecondaire non complet 0.45 10 0.4089 0.0421 
College 0.4710 0.4284 0.0426 
Université 0.4847 0.4419 0.0428 

Probabilité d'être employé par une grande entreprise pour les travailleurs du secteur 
PRIM/PROC ayant fait leurs etudes secondaires: 

Hommes FEMMES (1)-(3) (2)-(3) 
Groupe d'âge Manes Non manes 

(1) (2) (3) (4) (5) 

16-24 0.3265 0.2899 0.2899 0.0366 0.0000 
25-34 0.4574 0.4151 0.4151 0.0423 0.0000 
35-44 0.5141 0.4711 0.3959 0.1182 0.0752 
45-54 0.5696 0.5270 0.3491 0.2205 0.1779 
55-64 0.6036 0.5618 0.3618 0.2418 0.2000 

PRIM/PROC: professions des secteurs de l'exploitation minière et des carrières, du 
traitement, de Ia fabrication de machines et professions connexes; 
fabrication de produits, montage et reparations. 



TABLE 18: COEFFICIENTS DE TAILLE ISSUS DES REGRESSIONS N°5  1 ET 21 

CoefficIents 	(1) 	(2) 	(3) 
de taille 	REG n 1 	REG n° 2 REG n° 2 

échant. 	 échant. 	travailleurs 
complet 	complet syndiques 

A) Taille de 1'entreprise2  

REG no  2 
travailleurs 
non syndiqués 

f2099 	0.1058 0.0895 0.0444 0.0874 
f100499 	0.1670 0.1520 0.0982 0.1484 
f500p 	0.2348 0.1919 0.1595 0.1795 

Taille de l'établissement3  
e2099 	0.1048 0.0937 0.0429 0.0908 
e100499 	0.1726 0.1570 0.0826 0.1702 
e500p 	0.2396 0.1943 0.1211 0.2240 

Combinaisons de tallies d'entreprise 
et d'6tablissement4  

Etablissements 1-19 
e119f2099 	0.1197 0.1004 '-0.0051 0.1082 
e119f100499 	0.1167 0.1048 0.1220 0.0898 
e119600p 	0.1597 0.1155 0.1195 0.0889 

Etablissements 20-99 
e2099f2099 	0.1065 0.0926 0.0490 0.0890 
e2099f100499 	0.1798 0.1680 0.1163 0.1558 
e2099600p 	0.2148 0.1825 0.1414 0.1662 

Etablissements 100-499 
e100499f100499 0.1815 0.1703 0.0939 0.1826 
e100499600p 	0.2490 0.2164 0.1640 0.2141 

Etablissements 500 + 
e500pf5OOp 	0.2950 0.2429 0.1827 0.2604 

Taille de 	25356 25356 6079 19277 
l'échantillon 
REGRESSION N 1: Logarithrne du salaire horaire = f([5 niveaux d'instruction fictifs, age, age au carr, itat matrimonial, sexe, une 
interaction dtat matrimonial/sexe, situation syndicalc, 1 RMR fictive, 4 regions lictives, S interactions niveau d'instruction/sexe, unc 
interaction Ige/sexe, une interaction age au carr/sexeJ ct des variables fictives pour L.A TAILLE DE L'ENTREPRISE ET(OU) LA 
TAILLE DE L'ETABLISSEMENT). 

REGRESSION N 2: = REGRESSION N 1 + 37 branches d'activit6 fictives + 38 professions fictives 
Dans ces rgressions, Ia variable dpendante eat le !ogarithme du taux de salaire horaire. On se sect pour calculer ces 
rgressions de moindres carrs ordinaires. 
La variable 12099 (f500p)  renvoie a une cntrepnsc de 20 a 99 employs (500 empIoys ou plus). Lea entreprises de moms de 
20 employ6a constituent Ic groupe de r6f6rence. 
La variable e2099 (eSOOp) renvoie a un itablissement de 20 a 99 employ6s (500 employs ou plus). Lea itablisscments de 
moms dc 20 empIoys constituent Ic groupe de rfrence. 
La variable c11912099 renvoic a un &ablissement de 1 a 19 employs appartenant a une entreprisc de 20 199 employes. Lea 
tabIisscments de 1 a 19 empIoys appartenant a unc entreprise de I a 19 empIoys constituent Ic groupe de rfrence de ces 

combinaisons de tailles. 
+ : 	Tous lea coefficients, sauf ceux qui portent un () sont significatifs au niveau de 0,1 %. 

Non significatif au niveau de 5 %. 



TABLEAU 19: COEFFIQENrS DETAILLE ISSUS DE LA REGRESSION N 2 FOUR DIVERS SOUS-ECHANI1LLON' 

(1) 	 (2) 	(3) 	(4) (5) (6) 
Travailleurs 	Prof. lib. 	Cols 	Cola Travaifleurs Travaiileurs 
non syndiqu6s 	Ct cadres 	Biancs 	bleus non syndiqus non syndiqus 

gestion dans professions dana branches a 
a taux de syndic. taux de syndic. 
< 10% Induatnes 

Coefficients de < 10% 
taille 

Taille de l'entreprise 
£2099 0.0874 0.1603 0.0969 0.0622 0.1652 0.1884 
f100499 0.1484 0.2373 0.1609 0.1120 0.2362 0.2416 
f500p 0.1795 0.2661 0.1465 0.1995 0.2103 0.1483 

Taille de l'établissement 
e2099 0.0908 0.1264 0.0917 0.0767 0.1301 0.1194 
e100499 0.1702 0.1942 0.1480 0.1422 0.1747 0.1942 
e500p 0.2240 0.2349 0.1441 0.1846 0.2268 0.1589 

Combinaisons de 
Etablissements 1-19 

tailles d'entreprise et d'établissement 

e119f2099 0.1082 
e119f100499 0.0898 
e119f500p 0.0889 

Etablissements 20-99 
e2099f2099 0.0890 
e2099f100499 0.1558 
e2099f500p 0.1662 

Etablissements 100-499 
e100499f100499 0.1826 
e100499600p 0.2141 

Etablissements 500+ 
e500pf500p 0.2604 

Taille de 	19277 
I'échantillon 

0.2069 0.0856 *00195 0.2253 0.2443 
0.1353 0.1223 0.0817 0.0982 0.1674 
0.1989 0.0895 0.1402 0.1526 0.0763 

0.1550 0.1027 0.0684 0.1557 0.1781 
0.2740 0.1571 0.1030 0.2748 0.2586 
0.2556 0.1465 0.1899 0.2056 0.1296 

0.2695 0.1941 0.1275 0.2804 0.2747 
0.2853 0.1827 0.2107 0.2178 0.2237 

0.3298 0.1872 0.2251 0.2962 0.2071 

4161 9684 1151 3882 3088 

1. 	Dans ces regressions, Ia variable dépendante est le logarithme du taux de salaire 
horaire. On se sert pour calculer ces regressions de moindres carrés ordinaires. 

+ 	Tous les coefficients, sauf ceux qui portent un (*), sont significatifs au niveau de 
5 %. Les professions (codées a deux chiffres) dont le taux de syndicalisation est 
inférieur a io % sont les suivantes : 1) gestion, 2) autres activités administratives, 
3) sciences sociales, 4) ventes et 5) sténographie et dactylographie. Les branches 
d'activité (codées a deux chiffres) dont le taux de syndicalisation est inférieur a 
10 % sont les suivantes 1) Services miniers, 2) Finances, 3) Assurances et 
affaires immobilières, 4) Services aux entreprises et 5) Services personnels. 



TABLE 20: 	COEFFICIE&I'S ISSUS DE LA REGRESSION N' 2 POUR 1) TOUT L'ECHAl'mlLON, 2) [ES 
PERSONNES AYANr CHANGE D'EMPLOI - PREMIER EMPLOI, 3) [ES PERSONNES AYANT 
CHANGE D"EMPLOI - DEUXIEME EMPLOI ET 4) LEQUATION DE SALAIRES DE DIFFE ircE 
PREMIERE'. 

(1) 	 (2) 	 (3) 	 (4) 
Variables 	 Tout 	Lu personnes 	Lu personnes 	 L'quation de 
explicatives 	 l'échantillon 	ayant change 	ayant changes 	 salaires de diff6rence 

d'cmploi - 	 d'emploi - 	 premiere 
premier emploi 	deuxiIme emploi 

sta? 	 - 	 - 	 - 	 0.0450 

EDUCATION 
somesec 0.0637 0.3830 SM1125 
complsec 0.1329 04870 '-0.0526 - 
somepostsec 0.1531 03410 0 0.0050 - 
complcollege 0.1925 0.6276 s 0.0525 - 
compluniversity 03328 0.7586 0.2156 - 
age 0.0392 0.0629 0.0714 - 
age squared -0.0005 -0.0008 -0.0009 - 
tenure 0.0012 '0.0006 10.0004 '-0.0005 
tenure squared -0.000002 -0.000003 '-0.000002 60.0000 

unionized 01252 0.2161 0.1710 0.2422 

TAILLES D'ENTREPRISE 
f2099 0.0895 0.0810 0,0672 0,0427 

@(0.0072) (0.0214) (0.0200) (0.0187) 
f100499 0.1520 0.1180 0.1182 0.0767 

(0.0081) (0.0263) (0.0231) (0.0234) 
I5OOp 0.1919 0.0703 0.1177 0.0833 

(0.0073) (0.0227) (0.0209) (0.0213) 

R carri ajust 0.4858 0,489 03227 0.1173 

Taille de 25356 2638 2638 2638 
l'&hantillon 

Pour lea trois premieres colonncs, Ia variable dpendante est Ic logarithme du taux de salaire horaire. Pour Ia quatnême 
colonne. Ia variable dpcndante eat Ia diffrence premiCre du logarithme du taux de salaire horaire. On sc sert pour calculer 
toutes cea r6gressions de moindres carrs ordinaires 
La variable stay* cst dgalc a 1 (= 0) lorsque lea personnes ayant change d'cmploi gardent (ne gardent pas) Ia mCme 
profession (codéc a deux chiffres) en peasant du premier au deuxiCmc emploi. 

Dana lea 6quations de salaires en niveau, l'ensemble des variables explicatives eat Ic mCme que pour Is regression n 2. Dans 
l'6quation de salaires dc difference premiCre, cet ensemble inclut lea variables suivantes exprimcs en diffrcnce premiere 1) 
durc d'emploi, 2) dure d'emploi au carré, 3) situation syndicale, 4) 37 branches d'activiré fictivcs, 5) 38 professions fictives, 
6) 3 tallIes d'entreprlse lictivc.s et 7) unc variable fictive pour lea personnes ayant chang d'emploi sans changer de profession 
(cod6c a deux chiffres). 

coefficients non significatifs au nivcau de 5 %. 
@: 	Lea &arts types des coefficients de taille sont entre parentheses. 



TABLEAU 21: CO1C]EW1S ISSUS DE IA REGRESSION N 2 POUR 1) 1DLfl L'ECHAN'IlLLON, 2) LBS 
PERSONNES AYANF CHANGE D'EMPLOI - PREMIER EMFLOI, 3) LBS PERSONNES AYANT 
CHANGE D'EMPLOI - DEUXIEME EMPLOI Lrr 4) LEQUATION DE SALAIRES DII DIFFE RENCE 
PREMIERE'. 

(1) 	 (2) 	 (3) 	 (4) 
Variables 	 Tout 	 Lea personnes 	 Lea personnes 	 l'6quation de 
explicatives 	 l'6chantillon 	ayant chang6 	 ayant changs 	 salaire de difference 

d'emploi - 	 d'emploi - 	 premilre 
premier emploi 	deuxième emploi 

sta? 	 - 	 - 	 - 	 0.0450 

EDUCATION 
somesec 0.0671 03780 •-0.1083 - 

complsec 0.1371 0.4902 '-0.0507 - 

somepoatsec 0.1612 0.5482 '0.0121 - 

complcollege 0.2001 0.6282 '0.0440 
compluniversity 0.3323 0.7538 0.2005 - 

age 0.0394 0.0600 0.0698 - 

age squared -0.0005 -0.0007 -0.0009 - 

tenure 0.0012 '0.0006 '0.0004 '-0.0006 
tenure squared -0.000002 -0.000003 -0.000002 00.000001 

unionized 0.1361 0.2114 0.1653 0.2420 

TAILLE D'ENFREPRISE 
e2099 0.0937 0.0526 0.0774 0.0507 

@(0.0060) (0.0183) (0.0171) (0.0165) 
e100499 0.1570 0.1150 0.1688 0.0945 

(0.0074) (0.0260) (0.0224) (0.0244) 
e500p 0.1943 0.1375 0.1511 0.1196 

(0.0097) (0.0464) (0.0359) (0.0420) 

R carrC ajustC 0.4833 0.4888 03273 0.1179 

Taille de 25356 2638 2638 2638 
lCchantillon 

Pour lea trois premieres colonncs, Ia variable dpcndantc eat Ic logarithme du taux de salaire horaire. Pour Ia quatriCme 
colonne, Ia variable dCpcndantc eat Ia diff6rence premiCre du logarithme du taux de salaire horaire. On ac sert pour calculer 
toutes ces regressions de moindres carres ordinaires. 
La variable stay* est Cgale a 1 (=0) lorsque les personnes ayant changC d'emploi gardens (ne gardens pas) Ia méme 
profession (codCe a deux chiffres) en passant du premier au deuxiCme emploi. 

Dana les Cquations de salaires en nivcau, l'ensemble des variables explicatives est Ic mCme que pour Ia regression n 2. Dans 
l'6quation de salaires de diffCrcnce premiCre, cet ensemble inclut lea variables suivantes exprimCes en diffCrencc premiere I) 
durCe d'emploi, 2) durée d'emploi au carre, 3) situation syndicale, 4) 37 branches d'activitC fictives, 5) 38 professions Iictivcs, 
6) 3 tailles d'erureprise fictivea et 7) une variable fictive pour lea personnes ayant chang6 d'emploi sans changer de profession 
(codCe a deux chiffres). 

coefficients non significatils au nivcau de S %. 
Lea dcarts types des coefficients de taille sont entre parentheses. 



TABLEAU 22: CX)EFF1C1'1'S DE TAILLE ISSUS DE LA REGRESSION N 2: SERVICES AUX CONSOMMATEURS 
COinvEMr A mu'r It alAwnhLoN' 

(1) 	 (2) 
Coefficients 	REG n 1 	 REG n° 2 
de taille 	Sces. consom. 	E cart 	 Tout 	 E cart 

type 	 l'6chantillon 	 type 
A) TAILLE DE L'ENTREPRJSE 
(2099 	 0.0758 0.0125 0.0895 0.0072 
1100499 0.1431 	0.0157 0.1520 0.0082 
(5OUp 	 0.1604 0.0125 0.1919 0.0073 
R carr6 ajusti 	0.4019 - 0.4958 - 

TAILLE DE L'ETABLISSEMEWr 
e2099 	0.0873 0.0106 0.0937 0.0060 
e100499 	0.1906 0.0151 0.1370 0.0074 
eSOOp 	0.2148 0.0312 0.1943 0.0097 
R carrd ajusté 	0.4031 - 0.4833 - 

COMBINAISONS DE TAILLES 
D'ENTREPRISE Er D'ETABLISSEMENr 

E tablissements 1-19 
e119f2099 	0.0794 0.0250 0.1004 0.0156 
e119f100499 	0.0902 0.0275 0.1048. 0.0167 
e119f5OOp 	0.0689 0.0193 0.1155 0.0116 

E tablissements 20-99 
e20991`2099 	0.0774 0.0133 0.0926 0.0075 
e2099f100499 	0.1178 0.0232 0.1680 0.0125 
c2099600p 	0.1644 0.0172 0.1825 0.0096 

E tablissements 100-499 
e100499fl00499 	0.2144 0.0236 0.1703 0.0101 
c100499f500p 	0.2184 0.0186 02164 0.0091 

Etablissements 500+ 
eSOOpfSOOp 	0.2393 0.0314 0.2429 0.0103 
R carr6 ajusti 	0.4064 - 0.4880 - 

Taille de 	7380 	 - 	 25356 	 - 
léchantillon 

1. 	Services aux consommateurs a l'exclusion des services personnels. Dans ces rgressions, Ia variable dpendante eat Ic 
Iogarithme du taux de salaire horaire. 



ANNEXE 1: Sources des données 

L'Enquête sur I'activit6 du marché du travail fournit des données sur le nombre 
d'emplois occupés par un échantillon representatif de personnes en 1986 ainsi que sur le 
nombre d'heures de travail produites dans chaque emploi. La repartition de I'emploi 
selon les categories d'entreprises peut être calculée a partir des données sur les 
personnes employees, sur les emplois ou sur les heures de travail. Etant donné que ces 
données concernent l'emploi au cours de toute I'année, ii tie suffit pas d'utiliser les 
données relatives aux personnes employees ou aux emplois. Le problème est qu'une 
persorme ayant occupC un poste pendant un mois a le même poids qu'une personne 
ayant occupC un poste toute l'anriCe. La repartition des heures de travail -- qui permet 
de ponderer les donnCes relatives a chaque emploi en fonction du nombre d'heures de 
travail produites - résout ce problème. C'est pourquoi nous avons dans notre étude 
défini l'emploi dans telle categoric d'entreprise cornme étant le nombre d'heures de 
travail produites en 1986 dans cette catégone d'entreprise. 

Nous avons limité notre échantillon aux heures de travail produites par les travailleurs a 
temps plein de mutes les branches d'activité sauf l'agriculture, Ia pêche et les 
administrations publiques. L'échantillon obtenu compte 24 297 observations sur les 
emplois a temps plein. Nous entendons par petite entreprise une entreprise de moms 
de 20 employes, par moyenne entrepnse une entreprise de 20 a 499 employés et par 
grande entreprise une entreprise de 500 employés ou plus. 

La taille de l'employeur peut être mesurée a l'échelle de l'établissement ou a l'échelle 
de l'entreprise. Dans PEAMT, la taille de l'établissement est mesurée au moyen de Ia 
question suivante posée aux travailleurs 

Qi : Combien de personnes environ étaient employees a l'endroit oü vous avez 
travaillé pour cet employeur? 

L'entreprise est définie comme étant l'ensemble des établissements que possède 
l'ernployeur au Canada. La taille de l'entreprise est mesurée au moyen des questions 
suivantes posées aux travailleurs 

02 	<<Cet employeur possédait-il plus d'un établissement au Canada?" 

03 	<Combien de personnes environ étaient employees dans I'ensemble des 
établissements canadiens de l'entreprise en 1986? (y compris les 
entreprises a un Ctablissement)> 



ANNEXE 2 : Comparaison entre les répondants et les non-répondants partiels 

Dans 1'EAMT de 1986, certains des répondants ne connaissaient pas le nombre de 
personnes employees par l'entreprise pour laquelle us travaillaient. Dans cette annexe, 
nous les appelons des non-répondants partiels. L'EAMT de 1986 compte 24 297 
emplois a temps plein correspondant a des répondants, mais elle compte egalement 
4 286 emplois a temps plein correspondant a des non-répondants partiels. Ces derniers 
emplois représentent donc 15 % de l'ensemble des emplois a temps plein (4 286 / 
[4 286 + 24 2971). 

Dans les tableaux ci-après nous comparons les répondants et les non-répondants partiels 
pour ce qui est des variables suivantes : 1) niveau d'instruction., 2) Age, 3) sexe, 4) degré 
de syndicalisation, 5) protection d'un régime de pension. 6) groupe professionnel, 7) 
branche d'activité, 8) taux de salaire horaire et 9) durée d'emploi. La principale 
conclusion qui emerge de cet exercice est que les non-répondants partiels ne sont guère 
différents des répondants. Bien que les premiers semblent a) être moms instruits, 
b) être plus Ages, c) être moms souvent syndiques et d) être plus souvent proteges par 
un régime de pension que les seconds, les differences observées ne sont pas marquees. 
De plus, certaines de ces differences (ex. le fait d'être plus Age ou d'être plus souvent 
syndiqué) ont des effets opposes sur la mesure des disparités salariales; ces disparités 
ont tendance a être plus marquees parmi les travailleurs plus Ages et a diminuer parmi 
les travailleurs syndiques. La repartition de l'emploi (mesuré en nombre d'heures de 
travail) selon les branches d'activité ou les professions n'est guère différente non plus 
entre les deu.x groupes. De même, les valeurs moyenne et médiane du taux de salaire 
horaire et de La durée d'emploi sont a peu près les mêmes. Si on les envisage tous 
ensemble, ces éléments indiquent que le biais (dü aux non-réponses partielles) subi par 
les coefficients de taille estimatifs est probablement assez réduit. 



TABLEAU A2.1: Repartition en pourcentage du nombre d'heures de travail en 
fonction des variables suivantes 1) niveau d'instruction, 2) age, 3) 
sexe, 4) degré de syndicalisation, 5) protection d'un régime de 
pension, 6) branche d'activité et 7) groupe professionnel 
répondants et non-répondants partiels. 

Répondants 

NIVEAU D'INSTRUCTION 

Elémentaire 10.7 
Secondaire incomplet 22.9 
Secondaire 36.7 
Postsecondaire incomplet 8.6 
College 11.2 
Université 9.9 

AGE 

Non-répondants partiels 

11.9 
27.8 
34.6 
9.4 
9.4 
7.0 

16-24 17.7 18.4 25-34 34.6 31.1 35-44 24.4 23.7 
45-54 15.1 15.8 
55-64 8.2 11.1 

SEXE 

Hommes 	 67.6 	 69.4 
Femmes 	 32.4 	 30.6 

DEGRE DE SYNDICALISATION 

Syndiques 29.0 35.6 
Non syndiques 71.0 64.4 

REGIME DE PENSION 

Couverts 45.7 50.8 
Non couverts 54.4 49.2 

BRANCHE D'ACrIVITE 

Exploitation forestière 
et extraction minière 3.6 6.2 
Construction 7.0 5.6 
Fabrication 30.5 29.2 
Services de distribution 19.7 20.9 
Services commerciau.x 13.7 15.9 
Services au.x consommateurs 25.4 22.3 

GROUPE PROFESSIONNEL 

Gestion 16.0 12.7 
Sc. nat./soc. 5.5 4.3 
Travail administratif 15.9 18.6 
Ventes 9.7 10.7 
Services 8.5 10.6 
PRIM/PROC 24.7 23.3 
Construction 7.3 7.2 
Autre 12.5 12.7 



TABLEAU A22 : Taux de salaire horaire et dure d'emploi 
rpondants et non-répondants partiels 

Répondants 

TAUX DE SALAIRE HORAIRE 

Valeur moyenne 	11.55 Valeur médiane 	8.9 Ecart type 	 6.3 
DUREE D'EMPLOI 

TOUTES LES PERIODES D'EMPLOI 

Valeur moyenne 	67.7 
Valeur médiane 	23.0 
Ecart type 	 90.0 

PERIODES D'EMPLOI COMPLETES 

Non-répondants partiels 

11.00 
8.8 
5.6 

64.0 
19.0 
91.0 

Valeur moyenne 	26.9 	 21.5 
Valeur médiane 	6.0 	 5.0 
Ecart type 	 57.1 	 49.9 



ANNEXE 3 : Estimation de Ia probabilité d'être emptoyé par une grande entreprise 

A la suite d'Idson et Feaster (1990) et d'Evans et Leighton (1989), nous supposerons 
que les travailleurs sont répartis dans les diverses categories d'entreprise selon un indice 
Qi, qui est une fonction linéaire des caractéristiques observables des travailleurs Xi ainsi 
que des caractéristiques non mesurées ei 

Qi = BO = Bi * Xi + ei, 

oü Bo est un terme constant et Bi, un vecteur de coefficients. Les travailleurs sont 
employés par une entreprise de 1 a 19 employes lorsque Qi < Si, par une entreprise de 
20 a 99 employés lorsque Si < Qi < S2, dans une entreprise de ioo a 499 employés 
lorsque S2 < Qi < S3 et dans une entreprise de 500 employés ou plus lorsque Qi > S3 
(Si, S2 et S3 étant les seuils définissant les valeurs croissantes de Qi (Si < S2 < S3)). 
Si alphai = Si - BO, i = 1, ...3, les rapports ci-dessus signiflent que les travailleurs sont 
employés par une entreprise 

de i a 19 employés lorsque 	Bi * Xi + ei < aiphal 
de 20 a 99 employés lorsque : 	alphal < Bi • Xi + ei < alpha2 
de 100 a 499 employés lorsque : alpha 2 < Bi * Xi + ei < alpha3 
de 500 employés ou plus lorsque :B1 * Xi + ei > alpha3, 

scion les valeurs aiphal < alpha2 < alpha3. L'indice Qi n'est pas observable et doit 
être interprété. Qi est un indice de la qualité et de Ia stabilité des travailleurs. Cela 
peut être justifié par l'idée que les grandes entreprises, qui sont a plus forte densité de 
capital et utilisent plus souvent des technologies de pointe, ont peut-être des frais de 
formation plus élevés et ont peut-etre plus besoin de travailleurs de qualite. Elles 
préfèrent donc peut-etre engager des travailleurs plus stables et(ou) plus compétents. Si 
l'on suppose que ci suit une repartition logistique, les relations ci-dessus définissent un 
modèle de logit ordonné. On peut en faire l'estimation a l'aide d'une procedure de 
maximum de vraisemblance (Maddala (1983), p. 46). 

La probabilité qu'un travailleur aux caractéristiques données Xi soit employé dans telle 
catégorie d'entreprise est simplement égale a Ia probabilité que BI 8  Xi + ei se trouve 
dans les intervalles pertinents précisés ci-dessus. Par exempie, la probabilité d'être 
employé par une grande entreprise est Ia probabilité que Bi * Xi + ei soit supérieur a 
alpha3. 



A.NNEXE 4: RsuItats détaillés du modle de logit ordonné 

MODELE 1 	 MODELE 2 

Variables 1 '2  - 	Coefficients Ecart type 	Coefficients Ecart type 

elphal '00383 0.0724 0.5961 0.0830 
Iph.2 01916 0.0726 1.5636 0.0837 
Ph43 1.5115 00732 2.2042 0.0845 

0.3410 0.0519 0.2696 0.0529 
COMP1906 0.5968 0.0502 0.4796 0.0523 
Pom.popt..c 0.5.860 0.0654 0.4503 0.0681 
complcofl.g. 0.6317 0.0614 0.5341 0.0642 
compIu,v.,,ay 0.8126 0.0629 0.5916 0.0701 

•g.2534 0.6368 0.0684 0.6119 0.0691 
sg.3544 0.5312 0.0762 0.4954 0.0772 
.g.4554 0.3173 0.0864 0.2930 0.0876 
p.5564 0.3456 0.1147 0.3371 0.1160 

male -0.2240 0.0711 '4.0465 0.0740 
mrri.d '0.0034 0.0532 '-0,0682 0.0538 

0.2112 0.0686 0.2747 0.0692 

•2534m1. 
6 4.0128 0.0881 '0.0933 0.0890 

•3544m. 0.3427 0.0971 0.2656 0.0989 
0.7573 0.1093 0.6920 0.1106 

•5564m. 01718 0.1376 0.7876 0.1393 

managir 01325 0.0636 
nalsoc 

- 1.1681 0.0843 
clerical 1.2639 0.0624 
sales 

- 0.3931 0.0681 
P&M  0.8678 0.0579 
COflitiC 

- 6 4.1116 0.0744 
OthoCe 

- 0.3083 0.0645 

!orrn4rng 
COflItruct,on 
mnulectunng 
disiric. 
buurics. 

2 fois le logarithme 
de Ia vraisemblance 	 44363.53 	 43573,47 

2 fois le logarithme 
de la vraisemblance 	 45284 	 45244.64 avec constante seulement 

* Non significatif au niveau de 5 % (khi carré avec 1 degre de liberté). 

Des coefficients plus élevés connotent des probabilités plus élevées d'être 
employé par une grande entreprise. 
Les groupes de référence sont <<elementary school>>, <<age 1524>>, <<female>>, <<not 
married>>, <<age 1524male>> et <<Services and Consumer Services>>. 



ANNEXE 4 (suite) : Résultats détaillés du modêle de logit ordonné 

MODELE 3 	 MODELE 4 
Variables' 2 	 Coefficients Ecart type 	Coefficients Ecart type 

.phi 1 
Iph.2 
ipha3 

•omss.c 
compisec 
som.poits.c 
cornplcofl.ge 
compIunivesity 

sg.2534 
.g.3544 
.g.4554 
1915564 

mais 
insrri.d 
m.rn.d ms 

.2534ma1s 
i3544m•i 
a4554ma1. 
.S564n&s 

rnsn•9•f 
fl.ltIOC 
cI.ncd 
11111 

PriffV 
consIrc 
othocc 

forrninang 
cons*rucbon 
rn.nuf.ctunng 
di.•rwic.s 
bussrwc.s 

0.6213 0.0714 0.6436 0.0722 
1.5377 0.0722 1.6794 0.0732 
2.2282 0.0732 2.3552 0.0742 

0.2665 0.0528 0.3000 0.0534 
0.4776 0.0522 0.4742 0.0529 
0.4513 0.0680 0.4394 0.0889 
0.5323 0.0641 0.5013 0.0649 
0.5372 0.0700 0.5341 0.0712 

0.5532 0.0437 0.4446 0.0446 
0.4734 0.0629 0.3129 0.0639 
0.2729 0.0755 0 0.1194 0.0766 
0.3286 0.1087 0.2114 0.1102 

0.1722 0.0310 0.1334 0.0386 

0.3069 0.0704 0.3253 0.0712 
0.7314 0.0862 0.7069 0.0873 
0.1159 0.1221 0.6218 0.1239 

0.1271 0.0635 0.5045 0.0660 
1.1591 0.0141 0.6301 0.0833 
1.2669 0.0820 0.8292 0.0659 
0.3850 0,0679 0.1469 0.0697 
0.9545 0.0573 0.1332 0.0647 
0.1271 0.0735 0.3866 0.0941 
0.7954 0,0639 0.1440 0.0697 

1.1178 0.0855 
.09761 0.0829 
1.1565 0.0453 
1.0231 0.0485 
0.5311 0.0523 

2 fois le logarithme 
de Ia vraisemblance 
2 fois le logarithme 
de Ia vraisemblance 
avec constante seulement 

43532.57 

45244.64 

42307.7$ 

45244.64 

* Non significatif au niveau de 5 % (khi carrd avec 1 degre de liberté). 

Des coefficients plus élevés connotent des probabilités plus élevées d'être 
employé par une grande entreprise. 
Les groupes de référence sont <<elementary school>>, <age 1524>>, <<female>>, <<not 
married>>, <<age 1524ma1e> et <<Services and Consumer Services>>. 



ANNEXE S : Coerncients de taille issus des rgressions n 1 et 2 : 
chanti11on complet 1  

Coefficients 	 REG. n° 1 	 REG. n° 2 
de taille 	 Echantillon Ecart type 	Echantillon Ecart type 

complet 	 complet 

TAILLE DE L'ENTREPRISE 
12099 0.1058 	0.0075 0.0895 	0.0072 
1100499 0.1670 	0.0084 0.1520 	00081 
IS4 0.2348 	0.0071 0.1919 	0.0073 
R carré ajusté 0.4089 	- 0.4858 	- 

TAILLE DE L'ETABLISSEMENT 
e2099 0.1048 00063 0.0937 00060 
e100499 0.1726 0.0073 0.1570 0.0074 
e500p 0.2396 0.0093 0.1943 0.0097 
R carré ajusté 0.4032 0.4833 

COMBINAISONS DE TAILLES 
D'ENTREPRISE ET D'ETABUSSEMENT 

Etablissements 1-19 
e11912099 0.1197 0.0165 0.1004 0.0156 
e1191100499 0.1167 0.0177 0.1048 0.0167 
e1191500p 0.1597 0.0119 0.1155 0.0116 
Etablissements 20-99 
c209912099 0.1065 0.0078 0.0926 0.0075 c2991100499 0.1798 0.0131 0.1680 0.0125 e2099f500p 0.2148 0.0098 0.1825 0.0096 
Etablissements 100-499 
c100499fl00499 0.1815 0.0103 0.1703 0.0101 e1004991500p 0.240 0.0091 0.2164 0.0091 
Etablissements 500+ 
600pCSOOp 0.2950 0.0098 0.2429 0.0103 R carré ajusté 0.4118 

- 0.4880 - 

Taille de 
I'échantillon 25356 

- 25356 

1. 	Dans ces regressions, Ia variable dépendante est le logarithme du taux de salaire 
horaire. 	On se sert pour calculer ces regressions de moindres carrés ordinaires. 
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